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 Introduction
 

 

Le rapport de présentation est l’un des trois documents qui 

constituent le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la CDC de 

Saint Gilles Croix de Vie. 

 

Il se compose d’un diagnostic, de l’état initial de l’environnement, de 

l’évaluation des incidences prévisibles des orientations sur 

l’environnement. Il décrit l’articulation du schéma avec les autres 

documents d’urbanisme et explique les choix retenus pour établir le 

PADD. Enfin il présente la manière dont le schéma prend en compte le 

souci de la préservation de l’environnement et de sa mise en valeur.  

 

Conformément aux dispositions réglementaires, il comprend également 

la présentation des méthodes d’évaluation des incidences du SCOT sur 

l’environnement, ainsi qu’un résumé non technique. 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) ? 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme qui 

permet de mettre en cohérence, sur l’ensemble de son périmètre, les 

politiques d’habitat, de déplacement, d’équipement commercial, 

d’environnement, d’organisation de l’espace… 

Il donne les orientations générales et fixe les objectifs à l’échelle 

communautaire qui devront être mis en œuvre au niveau des communes 

dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

Issue de la fusion des deux communautés de communes Atlancia et Côte 

de Lumière en date du 1er janvier 2010, la Communauté de Communes 

du Pays de St Gilles Croix de Vie est la structure porteuse du projet de 

SCoT sur le territoire. 

Il est à noter qu’un premier projet de SCoT a été arrêté le 4 mars 2008, 

projet ayant reçu un avis défavorable de la part du Préfet. Une première 

version du SCoT repris a été établie en juillet 2013. Depuis, des 

compléments ont été apportés, principalement en ce qui concerne le 

volet commercial, qui a fait l’objet d’une étude spécifique par le cabinet 

Cibles & Stratégies sur l’année 2014-2015. 
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Lorsque le SCoT est approuvé après l’approbation d’un PLU (ou d’une 

carte communale), ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible 

dans un délai de trois ans. 

Par ailleurs, le SCoT doit désormais être réévalué tous les 6 ans. Celui-ci 

pourra alors être modifié par délibération de la Communauté de 

Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, après enquête publique, 

si la modification ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet 

d'aménagement et de développement durable. Dans le cas d’une atteinte 

à l’économie générale du PADD, une mise en révision serait nécessaire. 

Etat des documents d’urbanisme des communes du SCoT au 1er 

mai 2015 : 

Commune Etat d'avancement 
L'Aiguillon sur Vie PLU approuvé le 25/02/2014 
Brem Sur Mer PLU approuvé le 29/01/2015 
Bretignolles sur Mer POS approuvé le 11/05/1998, en 

cours de révision en PLU 
La Chaize Giraud PLU approuvé le 18/10/2006 
Coëx PLU approuve le 09/07/2007 
Commequiers PLU approuvé le 15 /12/2008 
Le Fenouiller PLU approuvé le 22/02/2010 
Givrand PLU approuvé le 22/05/2006 
Landevieille PLU approuvé le 28/06/2011 
Notre Dame de Riez PLU approuvé le 22/07/2013  
Saint Gilles Croix de Vie PLU approuvé le 09/09/2008 
Saint Hilaire de Riez PLU approuvé le 17/01/2014 
Saint Maixent sur Vie Carte Communale approuvée le 

27/04/2004 
Saint Révérend PLU approuvé le 19/08/2007 
 

L’articulation des documents d’urbanisme avec le 

SCoT 
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Fiche d’identité : 

 
14 communes : cf ci-contre 
 
Superficie : 29 224 hectares 
 
Densité moyenne : 155,2 habitants / km² 
 
Population : 46 188 habitants (recensement INSEE de 2012) 
 
Taux de croissance démographique annuel moyen 2007-2012 : 
+1,7% 
 
Emploi : 14 908 emplois (INSEE 2012) 
 
Logement : 46 281 logements, dont 50,5% de résidences 
secondaires ou occasionnels (INSEE 2012) 
 
Situation administrative : 
 
Communauté de communes formée au 1er janvier 2010, issue de la 
fusion des deux communautés de communes « Atlancia » et « Côte 
de Lumière ». 
 
Compétences : 
 
Aménagement de l’espace, développement économique, protection et 
mise en valeur de l’environnement, logement social, culture et sport, 
tourisme, petite enfance, service public d’assainissement non collectif 
(SPANC), transport scolaire, gestion des équipements sportifs, 
élimination et valorisation des déchets, compétence portuaire 
 
 
Les analyses présentes dans le diagnostic territorial initial étaient issues des 
données de l’INSEE 2007, compte tenu de la temporalité nécessaire pour 
élaborer le SCoT. Les données ont été remises à jour avec les résultats du 
recensement 2011. Bien que les calculs des objectifs démographiques et de 
logements aient été élaborés à partir de ces données, les objectifs présents 
dans le PADD et le DOO portent sur la période 2014 – 2030. 

Présentation synthétique du territoire de projet : la 

communauté de communes de Saint Gilles Croix de 

Vie 
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1. Diagnostic  
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 1.1. Positionnement régional : un bassin de vie à affirmer et équilibrer
 

 

Un territoire littoral dynamique 

La CDC de Saint Gilles Croix de Vie se situe le long de la côte vendéenne 

et profite ainsi de l’attractivité du littoral. Ce positionnement concourt à 

son développement tant démographique qu’économique. L’attrait du 

cadre de vie est en effet aujourd’hui très recherché par les populations 

mais aussi par les entreprises. 

La CDC de Saint Gilles Croix de Vie bénéficie également de la dynamique 

générale du département. La Vendée connaît ces dernières années un 

fort dynamisme démographique assuré majoritairement par l’excédent 

migratoire particulièrement sur la zone littorale. La progression forte de 

l’économie vendéenne s’appuie sur un secteur industriel encore 

fortement présent, une montée en puissance des activités tertiaires et 

un secteur artisanal très présent. 

 
 

Un pôle d’emplois majeur de la côte vendéenne 

La CDC de Saint Gilles Croix de Vie regroupait en 2007, 14 759 emplois 

et constituait à ce titre un pôle urbain1. Il constitue un des deux pôles 

urbains de la côte vendéenne avec Les Sables d’Olonne. 

 

La concurrence des pôles voisins 

La CDC de Saint Gilles Croix de Vie se situe entre les pôles urbains de 

Challans et des Olonnes. Les influences de ces pôles voisins se font plus 

fortement ressentir sur les communes situées sur les franges du 

territoire (attraction de Challans pour la commune de Commequiers, des 

Olonnes pour Brem sur Mer par exemple). 

Au-delà de ces questions d’attraction, se pose le problème de 
l’affirmation d’un bassin de vie, qui comprend la troisième aire urbaine 
de Vendée. 
 
 
 
 

                                                      
1 Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5000 emplois et qui n'est 
pas située dans la couronne périurbaine d'un autre pôle urbain. 



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   11 



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   12 

Un territoire à l’écart de grands axes de communication 

La situation de la Vendée au centre de la façade Atlantique, la place à la 

confluence des principaux axes routiers qui relient l’ensemble des 

agglomérations de la côte Ouest de la France. Elle  bénéficie également 

de la proximité de grands équipements de transport régionaux (réseau 

ferré, aéroports, liaisons maritimes). 

• Une accessibilité routière contrainte 

La Vendée est aujourd’hui desservie par deux autoroutes : 

• A 83 : Nantes-Niort via Les Herbiers 

• A 87 Angers – La Roche-sur-Yon qui se prolonge par une 

2x2 voies jusqu’aux Sables d’Olonne au sud de la 

Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix 

de Vie via la RN 160. 

La CDC de Saint Gilles Croix de Vie est éloigné de ces axes. Il est 

desservi par trois axes structurants qui sont la RD 38 : Saint Jean de 

Monts – Les Sables d’Olonne et la RD 32 : Challans – Les Sables 

d’Olonne (prolongement vers Nantes), dont le tracé est parallèle à la 

côte et la RD 6 de direction Est-Ouest (Cholet – Saint Gilles Croix de 

Vie). Des axes secondaires les croisent et permettent donc d’irriguer 

l’ensemble du territoire. 

 

 

 

Afin d’accroître l’accessibilité du territoire, un projet de « route bleue » 

s’appuyant sur l’actuelle RD32 et contournant les agglomérations de 

Landevieille / La Chaize Giraud et L’Aiguillon sur Vie est planifié par le 

Conseil Général de Vendée. Cet axe permettra de relier Les Sables 

d’Olonne à Challans. Historiquement, un premier tracé, n’ayant pas été 

totalement réalisé, prévoyait le passage de la route bleue le long du 

littoral (déviations de Brem et Bretignolles, puis branchements sur la 

voie « semi-rapide » de l’agglomération St Gilles / St Hilaire). 

Le projet actuel, situé à proximité de l’emplacement du futur 

Vendéopôle, permet tout de même une accessibilité accrue du littoral et 

notamment de l’agglomération St Gilles / St Hilaire. 

En outre, la déviation Sud de Coëx permet de renforcer la liaison entre 

la CDC et Aizenay / La Roche sur Yon, faisant de l’axe Ouest-Est (RD 6), 

un des axes de développement privilégiés du territoire du SCoT. 
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Une accessibilité ferroviaire à développer 

Une liaison SNCF (TER ou bus) relie la CDC de Saint Gilles Croix de Vie à 

Nantes, en passant par Saint Hilaire de Riez et Challans pour rejoindre 

toutes les correspondances au départ de la métropole régionale et 

notamment le TGV vers Paris d’où proviennent nombre d’estivants. 

Par ailleurs, la Ville des Sables d’Olonne (située à une vingtaine de 

kilomètres au Sud de la CDC) est également desservie par le réseau TGV 

et bénéficie d’un bon niveau de desserte, attractif pour les usagers du 

territoire (liaison directe vers Paris, fréquence des trains…) 

Il est par ailleurs à noter qu’il n’existe plus de liaison directe SNCF vers 

le chef-lieu du département : La Roche sur Yon. Une ligne régulière car a 

été mise en place par le Conseil Général pour pallier la fermeture de 

cette ligne SNCF. 

Le territoire dispose d’un potentiel de développement conséquent, pour 

deux raisons majeures :  

• Liaisons fortes entre les agglomérations de St Gilles / St 

Hilaire et Challans (actifs, scolaires, consommation…) 

• Tourisme (Saint Gilles Croix de Vie et Saint Hilaire de 

Riez sont les seules stations balnéaires vendéennes avec 

Les Sables d’Olonne à être desservies par le train) 

Source : ter-
scncf.com 
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Similitudes et différences avec les territoires voisins 

 
• Une nécessaire inscription dans une démarche « inter-

SCoT » 

Les premiers constats laissent entrevoir la nécessaire 

inscription du projet de SCoT du Pays de Saint Gilles Croix de 

Vie dans une réflexion sur une échelle plus large, notamment 

concernant les problématiques de desserte du territoire par les 

grands axes de communication régionaux. Les SCoT voisins les 

plus concernés sont les suivants : 

• SCoT du Nord-Ouest Vendée : prescrit en 2011 

• SCoT des Olonnes : approuvé en 2008 

• SCoT du Pays Yon et Vie : approuvé en 2006 

• SCoT Sud-Ouest Vendée : périmètre arrêté en 2013 

 

 

Source : DDTM de la Vendée 
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• Une attractivité démographique généralisée sur 
l’ensemble de l’Ouest Vendéen 

A l’instar des territoires de l’ouest de la France, l’ouest vendéen 

est démographiquement attractif. Les variations annuelles 

moyennes de la population entre 2006 et 2011 confirment les 

tendances constatées depuis 1999 à savoir un taux de 

croissance annuel moyen significatif et bien supérieur à la 

moyenne française : 

− CC du Pays de Palluau : +3.4 % 

− CC du Pays des Achards : +3.2% 

−  CC de Vie et Boulogne : +2.4% 

− CC du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie : +1,9% 

− CC du Pays de Challans : +1.9% 

− Département de la Vendée : +1,4 % 

− CC Océan, Marais de Monts : +1,3% 

− France : +0.5% 

− CC des Olonnes : +0.3% 
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• Des résidences secondaires qui se concentrent 

dans les territoires littoraux 

Bénéficiant de l’attractivité du littoral et du tourisme associé qui 

s’y développe, certains territoires présentent de fortes 

proportions de résidences secondaires en 2011 même si celles-

ci ont légèrement diminuées par rapport à 2009: 

− CC Océan, Marais de Monts : 58,7%  

− CC du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie : 51,5% 

− CC des Olonnes : 41,5% 

Ces taux s’affaiblissent en fonction de l’éloignement à cet 

espace littoral touristique : 

− CC du Pays de Palluau : 6,5% 

− CC du Pays des Achards : 7,3% 

− CC du Pays de Challans : 6,6% 

− CC de Vie et Boulogne : 2,1% 
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• Des taux d’activités plus élevés dans les territoires 

de l’arrière-pays 

Le Nord Vendée s’inscrit dans la dynamique d’emploi des 

métropoles du grand ouest, avec des taux d’activités supérieurs à 

74,2% en 2011, cela s’explique également par la proportion plus 

importante d’inactifs (retraités notamment) dans les communes 

littorales: 

− CC de Vie et Boulogne : 79,3% 

− CC du Pays des Achards : 78,4% 

− CC du Pays de Palluau : 77,8% 

− CC du Pays de Challans : 74,5% 

− Département de la Vendée : 74,2% 

En revanche, les territoires littoraux présentent des taux d’emploi 

plus faibles : 

− CC Océan, Marais de Monts : 70,6% 

− CC du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie : 69,3% 

− CC des Olonnes : 65,7% 

« Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs et 

l'ensemble de la population correspondante » Insee. 
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La proximité à de grandes aires urbaines vendéennes est un 
moteur démographique significatif en particulier à celles de 
Challans et La Roche sur Yon 
 

Les dynamiques urbaines des aires de La Roche sur Yon, Challans ou 

encore et des Sables d’Olonne, bénéficient au territoire du SCoT. 

L’aire urbaine de La Roche sur Yon constate par exemple une hausse de 

son TCAM (Taux de Croissance Annuel Moyen) passant de 1,1% entre 

1990 et 2007 à 1,7% entre 2006 et 2011. 

 1.2. Démographie : une dynamique incontestable 

Comme l’illustre la carte figurant en page suivante, le territoire du SCoT 

de Saint Gilles Croix de Vie est un territoire fortement attractif. 

Hormis les villes de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et Saint-Hilaire-de-Riez qui 

ont connu un taux de croissance annuel moyen entre 0,1% et 1,2%  

l’ensemble des communes du territoire a connu une croissance 

supérieure à 1,3% chaque année sur la période 2006-2011. 

Cinq communes sur 14 enregistrent une hausse démographique annuelle 

de plus de 3 %.  

La commune la plus peuplée reste Saint-Hilaire-de-Riez avec 10 553 

habitants en 2011. La plus forte progression annuelle est à mettre à 

l'actif de La Chaise Giraud. Avec 6,9% par an, c'est l'une des plus fortes 

hausses en Vendée. 

Il est à souligner le fait que seules les données de 

population légale sont disponibles pour l’année 2013 

pour actualisation au moment de l’approbation du 

SCoT. Ces données ne permettent pas d’effectuer une 

mise à jour exhaustive et pertinente des évolutions 

démographiques entre 2011 et 2013. 

 

 

2007
TCAM 
1990 - 
2007

2011
TCAM 
2006-
2011

2007 2011 Evolution

Aire urbaine de La Roche sur 
Yon

109 454 1,1% 116 856 1,7% 56 188 59 120 5,2%

Aire urbaine des Sables 
d'Olonne

47 272 1,2% 48 078 0,6% 16 740 16 782 0,3%

Aire urbaine de Challans 18 035 1,4% 25 848 1,4% 10 682 12 573 17,7%

Aire urbaine de Fontenay le 
Comte

26 625 0,3% 27 666 0,3% 12 664 12 119 -4,3%

Aire urbaine des Herbiers 14 893 0,6% 17 869 0,9% 12 302 12 964 5,4%

Population Nombre d'emplois

Source : Insee 2011 
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Une explosion démographique dans le Sud  

et l’arrière pays 
 
 
 

Sur le territoire du SCoT St-Gilles-Croix-de-Vie, la croissance 

démographique sur la période 2006-2011 se différencie selon trois 

secteurs :  

• la Ville Centre de St Gilles / St Hilaire a connu une faible 

croissance en lien avec le caractère urbain de 

l’agglomération et les faibles opportunités de 

développement. 

• Le « littoral Sud » et les communes en périphérie de St 

Gilles Croix de Vie ont quant à elles connu une 

croissance soutenue (autour de 2,5% de croissance par 

an pour la majorité des communes), liée au phénomène 

d’étalement et de périurbanisation autour de la ville 

centre 

• Enfin, l’arrière-pays (Landevieille, Commequiers) a 

connu une croissance significative, de l’ordre de 3 à 5% 

chaque année.  

2006 2011 Evolution

Saint Hilaire de Riez 10 063 10 553 490

Saint Gilles Croix de 
Vie

7 281 7 322 41

Brétignolles sur Mer 3 454 4 174 720

Brem sur Mer 2 432 2 591 159

Landevieille 1 047 1 289 242

La Chaize Giraud 690 962 272

L'Aiguillon sur Vie 1 521 1 757 236

Givrand 1 761 1 982 221

Le Fenouiller 3 912 4 372 460

Notre Dame de Riez 1 746 1 929 183

Commequiers 2 649 3 072 423

Saint Maixent sur Vie 735 941 206

Saint Révérend 1 272 1 366 94

Coëx 2 827 3 057 230

Territoire du SCoT 41 390 45 367 3 977

Source : Insee 2011 
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De forts contrastes internes  

 

Source : Insee 2011, RGP 

1990 1999 2006 2011 Total
Due au solde 

naturel
Due au solde 
migratoire

Total
Due au 
solde 

naturel

Due au 
solde 

migratoire

Saint Hilaire de Riez 7 416 8 769 10 063 10 553 1,9% 0,0% 1,9% 1,0% -0,3% 1,3%

Saint Gilles Croix de Vie 6 296 6 796 7 281 7 322 0,8% -0,9% 1,7% 0,1% -1,0% 1,1%

Brétignolles sur Mer 2 165 2 687 3 454 4 174 2,4% -0,5% 2,9% 3,9% -0,2% 4,0%

Brem sur Mer 1 709 2 054 2 432 2 591 2,1% -0,2% 2,3% 1,3% -0,3% 1,6%

Landevieille 646 791 1 047 1 289 2,3% 1,0% 1,3% 4,2% 0,9% 3,4%

La Chaize Giraud 546 597 690 962 1,0% 0,3% 0,7% 6,9% 0,7% 6,1%

L'Aiguillon sur Vie 993 1 111 1 521 1 757 1,3% 0,4% 0,9% 2,9% 0,6% 2,4%

Givrand 940 1 307 1 761 1 982 3,7% 1,1% 2,6% 2,4% -0,1% 2,5%

Le Fenouiller 2 902 3 214 3 912 4 372 1,1% 0,3% 0,8% 2,2% 0,3% 2,0%

Notre Dame de Riez 957 1 210 1 746 1 929 2,6% 0,3% 2,3% 2,0% 0,8% 1,2%

Commequiers 2 053 2 296 2 649 3 072 1,2% -0,1% 1,3% 3,0% 0,0% 3,0%

Saint Maixent sur Vie 453 515 735 941 1,4% 0,1% 1,3% 5,1% 1,7% 3,3%

Saint Révérend 812 911 1 272 1 366 1,2% 0,2% 1,0% 1,4% 1,4% 0,3%

Coëx 2 283 2 419 2 827 3 057 0,6% 0,0% 0,6% 1,6% 0,1% 1,5%

Territoire SCoT 30 171 34 677 41 390 45 367 1,6% -0,1% 1,6% 1,9% -0,1% 1,9%

Taux d'évolution annuel 2006-2011Taux d'évolution annuel 1990-1999Nombre d'habitants
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Une croissance démographique alimentée par des arrivées 

massives, et par un solde naturel positif sur le rétro-littoral 

 
L’analyse des soldes naturel2 et migratoire3 sur la période 2006-2011 

confirme les tendances constatées entre 1999 et 2007 et permet ainsi 

de mettre en évidence plusieurs constats majeurs : 

• Les territoires littoraux disposent de soldes naturels négatifs. Ce 

constat est relativement caractéristique des territoires littoraux 

et va de pair avec celui de la structure démographique âgée de 

ces territoires et les prix du foncier élevés. Ainsi, sur ces 

territoires attractifs, le solde migratoire est positif mais le solde 

naturel demeure faible, voire négatif. 

• Les jeunes ménages, travaillant au sein des grandes 

agglomérations comme celle de Challans et disposant de 

capacités d’investissement parfois limitées s’installent 

majoritairement sur les territoires rétro-littoraux et périurbains. 

C’est ce qui explique l’importante croissance des soldes naturels 

et migratoire sur des communes telles que St-Maixent ou encore 

Le Fenouiller. 

• Enfin, les « pôles de l’arrière-pays » (Coëx et Commequiers) 

présentent des soldes naturel et migratoire globalement positifs. 

                                                      
2 Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) 
est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 
au cours d'une période. Les mots "excédent" ou "accroissement" sont justifiés par 
le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. 
Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif. 
3 Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont 
entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de 
l'année. Ce concept est indépendant de la nationalité. 
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Une population fluctuante selon les saisons 

Une des particularités du territoire réside dans sa population fluctuante. 

En effet, la population du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie varie 

énormément en période estivale. Alors qu’on compte  environ 43 000 

habitants pendant une période de 6 mois, leur nombre est multiplié par 

3 dès le mois de juin et atteint son pic maximum en août où elle est 

multipliée par 5, avoisinant les 230 000 habitants. Ainsi, l’allongement 

des périodes estivales fait peser une pression de plus en plus importante 

sur le territoire.  

La gestion de ce dernier s’en trouve alors complexifiée, puisqu’il doit 

répondre aux besoins d’une population permanente tout en étant 

capable d’accueillir une population estivale aux attentes différentes. En 

effet, celle-ci est sensiblement plus jeune et familiale que la population 

résidente, vieillissante. 
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Un vieillissement de la population généralisé, 

accentué sur le littoral 

 

La part des moins de 20 ans en 2011 est inférieure à 20% de la 

population totale (comme en 2007) pour les 4 communes littorales du 

territoire, qui présentent une proportion de résidents de plus de 65 ans 

supérieure à 30%. 

A l’inverse, des communes telles que St Révérend, St Maixent sur Vie, 

ou Notre Dame de Riez disposent de structures démographiques où les 

moins de 20 ans représentent plus de 20 % de la population et les plus 

de 60 ans moins de 20%. 

 

 

 

Malgré ce constat, le vieillissement de la population est sensible, comme 

le montre le graphique ci-dessous. 

Nombre % Nombre %

Saint Hilaire de Riez 1 848 18 3 262 31 0,57 0,59 0,77

Saint Gilles Croix de Vie 992 14 2 751 38 0,36 0,37 0,51

Brétignolles sur Mer 664 16 1 309 31 0,51 0,41 0,58

Brem sur Mer 451 17 888 34 0,51 0,61 0,76

Landevieille 317 25 285 22 1,11 0,76 0,99

La Chaize Giraud 209 22 194 20 1,08 0,61 1,23

L'Aiguillon sur Vie 397 23 442 25 0,90 0,71 1,00

Givrand 443 22 458 23 0,97 1,33 1,78

Le Fenouiller 926 21 1 001 23 0,93 0,96 1,30

Notre Dame de Riez 520 27 304 16 1,71 0,98 1,02

Commequiers 692 23 694 23 1,00 0,75 0,80

Saint Maixent sur Vie 265 28 104 11 2,55 1,10 1,20

Saint Révérend 367 27 217 16 1,69 1,12 1,30

Coëx 745 24 667 22 1,12 0,79 0,99

Territoire du SCoT 8 836 20 12 576 28 0,70

Indice de 
jeunesse 

1999

Indice de 
jeunesse 

1990

Moins de 20 ans Plus de 65 ans Indice de 
jeunesse 

2007 (+65 / - 
20 ans)



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   26 



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   27 

Une structuration des ménages liée au vieillissement 

général de la population 

 

Le phénomène de desserrement des ménages (décohabitation tardive, 

familles monoparentales, vieillissement de la population…) est un 

phénomène global observé à l’échelle nationale et le territoire du SCoT 

ne déroge pas à la règle. En effet, alors que la taille moyenne des 

ménages est relativement basse, sur les territoires littoraux notamment, 

l’ensemble de ces tendances tend à se confirmer depuis 1999. Seules 3 

communes connaissent un maintien de la taille moyenne des ménages 

depuis 1999.  

Ce mouvement amène des besoins nouveaux en termes de 

logements, vers le locatif ou des logements plus petits. 

 

Le nombre moyen de personnes par ménage sur le territoire est 

ainsi de 2,1 en 2011 contre 2,3 en 1999. 
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Logements 1990 Logements 1999
Logements 

2007
Logements 

2011
Evolution 

1990-1999
Evolution 

1999 - 2007
Evolution 

1990 - 2011

Saint Hilaire de Riez 12 046 15 296 15 754 16 196 21% 3% 26%

Saint Gilles Croix de Vie 5 879 6 947 7 991 8 276 15% 13% 29%

Brétignolles sur Mer 4 931 7 134 8 051 7 484 31% 11% 34%

Brem sur Mer 1 376 2 028 2 057 2 213 32% 1% 38%

Landevieille 391 648 1 003 748 40% 35% 48%

La Chaize Giraud 321 393 541 617 18% 27% 48%

L'Aiguillon sur Vie 548 693 1 128 1 213 21% 39% 55%

Givrand 478 654 930 1 052 27% 30% 55%

Le Fenouiller 1 373 1 573 2 529 2 360 13% 38% 42%

Notre Dame de Riez 574 670 982 959 14% 32% 40%

Commequiers 1 068 1 171 1 359 1 570 9% 14% 32%

Saint Maixent sur Vie 219 259 370 440 15% 30% 50%

Saint Révérend 400 457 641 703 12% 29% 43%

Coëx 1 023 1 196 1 485 1 582 14% 19% 35%

Territoire du SCoT 30 627 39 119 44 821 45 413 22% 13% 33%

 

 1.3. Une évolution rapide du parc de logement  
 

Une croissance du parc de logements dominée par 

celle des résidences secondaires 
 

La CDC de St Gilles Croix de Vie disposait, en 2011, d’un parc de 

logements comprenant 45 413 unités, contre 30 627 en 1990. Ainsi, ce 

sont 14 786 logements qui ont été créés en 21 ans, soit 705 par an en 

moyenne. 

Le parc total de logements du SCoT a progressé de près de 33 % entre 

1999 et 2011. Toutefois, la dernière décennie est marquée par un frein 

de la croissance de son parc de logements par rapport à la période 1990 

– 1999 (+28%). 

 

 

 

Comme l’illustre le tableau ci-dessous, les communes ayant connu la 

progression de leur parc de logements la plus importante sur la période 

1990-2011 sont les communes rétro-littorales. Les communes littorales 

sont les moins dynamiques en matière de construction de logements sur 

cette période. Ce constat renforce l’enjeu identifié préalablement de 

rareté et du prix élevé du foncier sur le littoral incitant nombre de 

ménages à construire leur logement en retrait de la première frange 

littorale. 

 

Source : Insee2011, RGP 
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Une augmentation forte de la construction en cœur 
de territoire. 
 
La construction neuve ne constitue qu’un pan de l’offre en logements. 

L’offre est aussi tributaire pour ce secteur littoral des transferts entre 

résidences permanentes et résidences secondaires, comme on l’a vu ci-

avant. 

 

 

 

 

La carte ci-contre compare les rythmes 

annuels de production de logements, 

pour les 20 dernières années. 

 

Pour les communes où le rapport est 

proche de 1, le rythme annuel est donc 

resté constant entre les périodes 1989 -

1998 et 1999-2008. On constate même 

un ralentissement pour certaines 

communes littorales. 

 

Les communes du cœur du territoire et de l’arrière-pays  

connaissent quant à elles une accélération très forte de leur 

production de logements, le rythme annuel est multiplié par 2 à 5 

pour les communes suivantes : Notre Dame de Riez, Le Fenouiller, Saint 

Maixent sur Vie, Saint Révérend, L’Aiguillon sur Vie, Coëx. 
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Un rythme de construction qui se maintient ces 

dernières années  

 

Alors que d’autres départements littoraux français constatent une baisse 
de leur rythme de construction ces six dernières années, celui du 
territoire du SCoT se maintient voire augmente. En effet, si sur la 
période 1990-2011 le rythme de construction annuel moyen a été de 
705 logements, ce dernier a été de 775 logements ces six dernières 
années. Toutefois, ce rythme demeure variable, en 2012, le territoire 
enregristre ainsi son plus faible nombre de construction annuel soit 371 
logements.  

 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Total par 
commune

L'Aiguillon-sur-Vie 32 17 21 24 30 21 8 153

Bretignolles-sur-Mer 116 160 54 51 42 69 36 528

La Chaize-Giraud 12 9 61 17 14 16 16 145

CoEx 25 26 20 17 28 14 25 155

Commequiers 30 66 48 34 41 42 21 282

Le Fenouiller 95 87 78 22 26 36 22 366

Givrand 49 45 17 22 9 22 17 181

Landevieille 46 7 9 13 32 7 7 121

Notre-Dame-de-Riez 22 21 5 4 3 20 17 92

Saint-Gilles-Croix-de-Vie 226 57 166 58 297 331 51 1 186

Saint-Hilaire-de-Riez 206 108 114 163 131 147 113 982

Saint-Maixent-sur-Vie 20 5 15 18 11 6 5 80

Brem-sur-Mer 90 43 45 20 25 49 25 297

Saint-Révérend 15 12 4 18 18 10 8 85

Territoire du SCoT 984 663 657 481 707 790 371 4 653

Rythme de construction annuel par commune

Source : Sitadel 
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Une légère diminution globale de la part des 

résidences secondaires 

 

En 2011, le territoire du SCoT accueille 23 369 résidences secondaires, 

représentant 51 % du parc total de logements (contre 59% en 1999 et 

56% en 1990). 

Ainsi, la part des résidences secondaires a tendance à se stabiliser, voire 

à légèrement diminuer. La carte ci-contre indique que six communes sur 

les quatorze du SCoT ont vu leur part de résidences secondaires 

diminuer entre 1999 et 2011. Parmi ces communes, on recense des 

communes fortement touristiques telles que St Hilaire, Bretignolles ou 

Brem. 

Cette réduction du poids des résidences secondaires révèle une pression 

certaine : la demande devient plus forte pour les résidences principales. 

Par ailleurs, une tendance de transformation des résidences secondaires 

en résidences principales est également à l’œuvre sur le territoire du 

SCoT. 

L’importance du parc de résidences secondaires a des incidences 

importantes sur le développement urbain des communes concernées : 

• Consommation d’espaces agricoles pour un usage saisonnier, 

• Besoins temporaires mais quantitativement très importants en 

équipements et infrastructures : assainissement, ordures 

ménagères, eau potable, aires de stationnement,… 

• Cohérence du fonctionnement des agglomérations et de la 

dynamique urbaine lorsque de nombreux logements sont 

inoccupés,… 

Ce constat est néanmoins à nuancer, car plusieurs communes rétro-

littorales ont vu une nette progression de leur part de résidences 

secondaires : c’est le cas de L’Aiguillon ou encore Le Fenouiller. 

 

Ainsi, la rareté et le prix du foncier sur les communes littorales les plus 

tendues (St Gilles, St Hilaire, Bretignolles) ont incité les résidents 

secondaires à s’implanter sur les territoires rétro-littoraux (phénomène 

relativement récent). 

1990 1999 2007 2011

L'Aiguillon-sur-Vie 28 26 35 32

Bretignolles-sur-Mer 79 81 77 72

La Chaize-Giraud 37 34 37 31

CoEx 11 10 13 15

Commequiers 18 16 13 12

Le Fenouiller 24 20 31 17

Givrand 29 24 20 19

Landevieille 38 48 52 22

Notre-Dame-de-Riez 31 20 18 14

Saint-Gilles-Croix-de-Vie 46 48 48 49

Saint-Hilaire-de-Riez 68 72 67 67

Saint-Maixent-sur-Vie 30 20 15 15

Brem-sur-Mer 48 54 43 43

Saint-Révérend 21 19 16 17

Résidence secondaire (en %)

Source : Insee, 2011 

1999 2006 2011

Parc de logements 39 104 44 593 45 413

Résidence secondaire 22 931 24 885 23 369

Résidence secondaire 
en %

59 56 51
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Une part importante de pétitionnaires locaux, dans le 

principal comme dans le secondaire 
 

 

 

 

Les maîtres d’ouvrage des constructions neuves sont essentiellement 

des Vendéens, et majoritairement originaires de la CDC de Saint Gilles 

Croix de Vie (plus de 70 % des résidences principales, et plus de 40% 

des résidences secondaires). Toutefois, les autres pétitionnaires sont 

issus de toutes les régions françaises. Les pétitionnaires étrangers 

restent minoritaires. 

 

Origine géographique des pétitionnaires : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Part des pétitionnaires originaires de la CDC de Saint Gilles Croix de Vie 

dans le parc de logements neufs : 

 

 

1995-1998 

En % 

1999-2005 

En % 

Résidences principales 77,28 81,98 

Résidences secondaires 46,43 74,91 

Source SITADEL 

 

Ces données témoignent d’une forte mobilité interne. Le développement 

du secondaire neuf par les locaux constitue probablement une part 

significative de l’hébergement touristique, sous forme de location 

saisonnière de particulier à particulier. 

 

Au même titre que les secteurs de La Baule, Pornic, Noirmoutier, St Jean 

de Monts ou Talmont Saint Hilaire, moins de 40% des permis de 

construire déposés dans le cadre d’une construction de maison 

individuelle sont déposés par des pétitionnaires âgés de moins de 30 

ans. À l’inverse, les pétitionnaires de plus de 50 ans représentent une 

part significative. 
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Source : La situation de l’habitat et du logement en Pays de la Loire – 
DREAL 2012 
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 1.4. Des difficultés liées à l’accès au logement 
Un coût de l’immobilier en forte progression 

 

Les prix du marché immobilier ont progressé de l’ordre de 10 % par an 

durant la première moitié de la décennie 2000-2010. Un léger tassement 

a été ressenti sur la période 2006-2008. Il était cependant peu affirmé à 

Saint Gilles Croix de Vie comme dans l’ensemble de l’ouest par rapport 

au reste de la France.4 Enfin, les prix de l’immobilier connaissent une 

nouvelle augmentation depuis 2008, notamment dans les secteurs rétro-

littoraux et l’arrière-pays. 

 

Le littoral connaît aujourd’hui une situation de saturation et une 

inexistence de l’offre dans le domaine des produits courants faisant 

l’objet d’une forte demande (pavillons, maison de caractère pour le bord 

de mer, « longère de caractère » en espace rural).  
 

Du fait de la saturation du marché du logement sur le littoral existant et 

du moindre coût de la construction neuve, la demande se diffuse sur 

l’ensemble du territoire.  
 

Le bâti existant, de moins en moins accessible, est destiné aux revenus 

plus élevés dont les jeunes retraités et résidents secondaires. Les 

terrains à bâtir, en revanche, drainent une clientèle plus diversifiée dont 

les familles cherchant à habiter et à travailler sur le territoire. 
 

                                                      
4 Source : lettre de conjoncture de la FNAIM de mars 2006 (site Internet 
de la FNAIM) 

A noter que le marché des appartements représente 20 % des 

transactions, poids équivalent à la représentativité du parc collectif dans 

le parc total de logements. 
 

Ordres de prix du marché de l’immobilier à l’échelle du SCoT (source : 

Enquête sur les Prix des Terrains à Bâtir (EPTB 2008) et Enquête sur la 

Commercialisation des Logements Neufs (ECLN 2009) 

NB : les données ci-dessous ne sont pas disponibles pour 

l’ensemble des communes. 

 

 

Coût moyen 

du terrain 

pour une 

construction 

individuelle 

Coût moyen 

du m² de 

terrain pour 

les 

constructions 

individuelles 

Coût moyen 

de la 

construction 

+ terrain 

La Chaize 

Giraud 
48 900€ 91€ 144 400€ 

Commequiers 61 000€ 75€ 189 000€ 

Le Fenouiller 85 200€ 85€ 259 500€ 

Bretignolles 78 400€ 136€ 194 000€ 

St Hilaire 90 000€ 98€ 226 900€ 

Moyenne 

CdC 
75 700€ 93€ 206 600€ 
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Une augmentation sensible du prix des terrains à 
bâtir en rétro-littoral 
 

Il apparaît ainsi intéressant de noter la différence de coût d’acquisition 

d’un bien selon les secteurs de la CdC. Le secteur littoral est le secteur 

où les prix sont les plus élevés. Par ailleurs, comme l’illustrent les 

chiffres relatifs à la commune du Fenouiller, le prix du foncier sur les 

communes de première couronne de l’agglomération St Gilles / St Hilaire 

est également élevé. 

Les prix pratiqués dans les communes rétro-littorales (hors 

agglomération) et de l’arrière-pays sont nettement moins élevés (75€ / 

m² à Commequiers par exemple). 

 

Les questionnaires de 2011 ont permis d’actualiser l’analyse des prix des 

terrains à bâtir au sein du territoire du SCoT. Outre les différences de 

prix observés entre opérations dont la maîtrise foncière relève de la 

collectivité et opérations portées par le secteur privé, on constate sur les 

dernières années un accroissement du prix du foncier dans les 

communes rétro-littorales. 

 

Les tendances les plus récentes s’orientent ainsi vers un resserrement 

des prix du foncier entre les communes les plus attractives (littorales 

notamment) et les communes jusqu’alors épargnées par la hausse des 

prix du foncier (sources : mairies). 

• St Révérend : environ 50€/m² en lotissement communal et 70€ 

en privé 

• Brem / Mer : environ 60€ /m²en lotissement communal et 120€ 

en privé 

• Coëx : Environ 70€ / m² en lotissement communal 

• Commequiers : environ 55€/m² en lotissement communal et 

100€ en privé 

• Givrand : environ 75€ / m² en lotissement communal et 150 en 

privé 

• La Chaize Giraud : environ 50€ / m² en lotissement communal 

et 100€ en privé 

• L’Aiguillon / Vie : environ 100e / m² en lotissement privé 

• Landevieille : environ 60€ / m² en lotissement communal et 
110€ en privé 
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Un parc social insuffisant à développer 
 
 
Le tableau ci-contre renseigne sur le nombre de logements sociaux par 

commune sur le territoire du SCoT de St Gilles Croix de Vie en 2011.  

En 2011, selon les données Insee (tableau page suivante), la part de 

logements sociaux sur le territoire était de 2,4% à l’échelle du SCoT. 

Cette part est relativement faible comparativement à la moyenne 

départementale (6,8%) mais comparable aux proportions constatées sur 

les territoires littoraux vendéens. 

 

Aujourd’hui, c’est le parc privé qui pallie à une partie de la demande, 

parc locatif qui s’est développé particulièrement grâce aux mesures 

fiscales associées à ce type d’investissement. Cependant, les niveaux de 

loyers pratiqués ne peuvent pas répondre aux besoins des familles les 

plus en difficulté. 
 

Par ailleurs, il est relevé un problème d’inadéquation entre le type de 

logements proposés et la demande des ménages du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le «Plan de Cohésion Sociale» prévoyait la réalisation de 252 logements 

sociaux pour la période 2006-2009. Les projets identifiés alors par les 

communes portaient notamment sur la construction neuve de logements 

HLM (106 logements) et sur 16 logements issus de rénovation. 

La CDC a réalisé une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

(OPAH) à vocation sociale pour la période 2005-2009 : 30 logements 

locatifs réalisés par des particuliers auront le statut de logements 

conventionnés et peuvent donc entrer dans le parc social. 
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(Source : questionnaires SCOT – CITADIA – janvier 2011) 

 

Commune 

Nombre de 
logements 

sociaux HLM 
au 1er janvier 

2011 

Nombre de 
logements 

communaux à 
loyer 

conventionné au 
1er janvier 2011 

Nombre de 
demandes 
sociales 

inscrites en 
mairie début 

2011 

Brem-sur-Mer 16 0 
50 (pas 

exclusivement 
sur la commune) 

Brétignolles-sur-
Mer 

25 5 0 

Coëx 59 7 15 
Commequiers 42 0 32 

Givrand 25 0 3 
La Chaize Giraud 4 0 0 
L'Aiguillon-sur-Vie 22 1 0 

Landevieille 5 10 4 
Le Fenouiller 8 21 0 

Notre Dame de 
Riez 8 0 10 

Saint Gilles Croix 
de Vie 

244 - 443 

Saint Hilaire de 
Riez - 

Saint Révérand 12 5 0 
Saint-Maixent-

sur-Vie 
10 0 0 

Nbr % Nbr % Nbr % 

L'Aiguillon-sur-Vie 606 80,1 145 19,1 19 2,6

Bretignolles-sur-Mer 1 567 77,6 399 19,8 21 1,1

La Chaize-Giraud 328 78,1 82 19,6 0 0,0

CoEx 973 77,5 275 21,9 65 5,2

Commequiers 1 003 76,4 295 22,5 31 2,4

Le Fenouiller 1 599 84,4 281 14,8 9 0,5

Givrand 610 75,7 184 22,9 28 3,5

Landevieille 431 78,6 112 20,5 3 0,6

Notre-Dame-de-Riez 598 77,2 159 20,6 7 0,9

Saint-Gilles-Croix-de-
Vie

2 514 65,4 1 252 32,6 187 4,9

Saint-Hilaire-de-Riez 3 751 74,2 1 213 24,0 91 1,8

Saint-Maixent-sur-
Vie

305 83,6 58 15,8 12 3,2

Brem-sur-Mer 912 74,4 287 23,5 31 2,5

Saint-Révérend 445 80,7 103 18,6 5 0,9

Territoire du SCoT 15 643 75,0 4 844 23,3 510 2,4

Propriétaire en 
2011

Locataire en 2011
dont locataire de 

HLM
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La question récurrente du logement des saisonniers. 

Les professionnels du tourisme rencontrent peu de difficultés pour le 

recrutement de la main d’œuvre saisonnière, mais le problème réside 

dans le logement des saisonniers. En effet, peu de dispositifs existent à 

l’exception de certains campings qui proposent des solutions à leurs 

employés.  

La ville de Saint Gilles Croix de Vie prend en compte le problème en 

mettant à disposition des studios pour certains jeunes, mais nombre 

d’entre eux sont forcés de trouver d’autres alternatives, comme 

l’hébergement sur des campings en zone rétro-littorale, alors que 

l’activité saisonnière se concentre sur la zone littorale. 
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 1.5. Un mode de développement fortement consommateur d’espace 
 
Un parc de logements dominé par la maison 
individuelle 
 

Le parc individuel est majoritaire dans le parc neuf de résidences 

principales. Le parc collectif est cependant en augmentation : il 

représentait un peu moins de 6 % du parc permanent en 1999, contre 

14,4 % des constructions neuves, entre 1999 et 2008 (Sitadel). En 

2011, et selon les données Sitadel, les logements collectifs 

représentaient 4,7% des constructions neuves commencées en 

2012. Le parc de logements collectif est le plus important dans les 

communes les plus urbaines que sont Saint Hilaire de Riez, Saint Gilles 

Croix de Vie et Brétignolles sur Mer. Les communes de Coëx et Givrand 

ont également un parc de logements collectifs représentant environ 10% 

du parc de logements total de leurs territoires respectifs. 
 

Dans les communes où le parc est plus important, on observe une plus 

grande diversité dans les résidences principales. Entre 10 et 20 % de 

leur parc neuf n’est pas de l’individuel pur. 

 

D’après les questionnaires réalisés, seules les communes de 

Bretignolles, St Gilles Croix de Vie, Coëx, Givrand, La Chaize Giraud et 

Le Fenouiller et St Hilaire de Riez ont réalisé ou ont un projet d’opération 

d’aménagement à vocation d’habitat comprenant des formes urbaines 

autres que de la maison individuelle « pure ». Il est également à noter 

que les formes urbaines « autres » sont le plus souvent largement 

minoritaires dans les opérations où elles existent. 

Source : Sitadel 2013 
 

Total
dont 

individuel
dont ind. 
groupé

dont 
collectif

L'Aiguillon-sur-Vie 8 8 0 0

Bretignolles-sur-Mer 36 35 1 0

La Chaize-Giraud 16 16 0 0

CoEx 25 23 2 0

Commequiers 21 21 0 0

Le Fenouiller 22 18 2 2

Givrand 17 11 0 6

Landevieille 7 7 0 0

Notre-Dame-de-Riez 17 11 6 0

Saint-Gilles-Croix-de-Vie 51 45 4 2

Saint-Hilaire-de-Riez 113 76 29 8

Saint-Maixent-sur-Vie 5 5 0 0

Brem-sur-Mer 25 25 0 0

Saint-Révérend 8 8 0 0

Territoire du SCoT 371 309 44 18

Territoire du SCoT (en %) 100,0 83,5 11,8 4,7

Logement neuf commencé en 2012



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   42 

 

Une consommation d’espace importante  
 

La surface utilisée par les opérations d’ensemble depuis 2005 (source 

communes) est de l’ordre de 255 ha, soit 36,4 ha par an. Dans le même 

temps, l’ensemble de la construction neuve de logements concernait 

environ 57,2 ha par an (source SITADEL). 
 

La superficie moyenne des lots par opération et par commune est 

comprise entre 373m² à St Gilles Croix de Vie et 1 316 m² à Notre 

Dame de Riez. 

 

La consommation d’espace moyenne pour un logement est variable 

selon les communes. Cette variation est à mettre en lien avec des 

facteurs extérieurs tels l’attractivité du territoire, la rareté du foncier 

disponible, le caractère rural ou urbain de la commune… 

La carte ci-contre illustre le fait que St Gilles Croix de Vie est la 

commune présentant le caractère le plus urbain, de par sa configuration 

géographique et les formes urbaines qu’elle propose. Le tableau ci-

dessous illustre la variation dans la consommation d’espace selon la 

typologie du logement construit. Ainsi, à St Hilaire de Riez par exemple, 

alors qu’un logement collectif consomme en moyenne 92 m² de terrain, 

une maison individuelle « pure »5 en consomme 171m².  

                                                      
5 Individuel pur : opération de construction d’une maison seule 
Individuel groupé : opération comprenant plusieurs logements 
individuels dans un même permis ou un seul logement couplé avec un 
local hors habitation ou avec des logements collectifs (permis mixtes) 
Logement collectif : Bâtiment de deux logements ou plus dont certains 
ne disposent pas d’un accès privatif. 

 

Il est également important de souligner que la moyenne d’espace 

consommé pour un logement sur le territoire est inférieure à la surface 

consommée par logement en Vendée et en Pays de la Loire. Ceci 

s’explique notamment par le caractère urbain de l’agglomération de 

Saint Gilles qui contribue à diminuer fortement la surface moyenne 

consommée par logement. 

                                                                                                                          

NB : Dans le cas d’opérations regroupant à la fois des logements 
individuels et collectifs, ces derniers sont comptés dans leur type de 
construction respectif. 
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Source Sitadel 
Nbre moyen de log 

construits entre 2008-2012

surface moyenne de terrain 
consommée pour l'ind pur entre 2008-

2012 (m²)

surface moyenne de terrain 
consommée pour l'ind groupé entre 

2008-2012 (m²)

surface moyenne de terrain 
consommée pourle collectif entre 

2008-2012 (m²)

Saint Hilaire de Riez 171 152 174 92

Saint Gilles Croix de Vie 234 162 104 66

Brétignolles sur Mer 67 150 97 40

Brem sur Mer 44 143 86 22

Landevieille 17 158 0 0

La Chaize Giraud 33 114 57 14

L'Aiguillon sur Vie 26 137 63 134

Givrand 23 139 21 51

Le Fenouiller 48 177 141 40

Notre Dame de Riez 13 154 45 0

Commequiers 48 145 43 23

Saint Maixent sur Vie 14 163 0 0

Saint Révérend 15 160 0 16

Coëx 27 155 297 0
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La consommation d’espace moyenne pour une construction individuelle 

(734 m²) est relativement élevée comparativement aux autres 

territoires littoraux vendéens et de Loire Atlantique.  

 

Source : La situation de l’habitat et du logement en Pays de la Loire – 
DREAL 2012 
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Analyse des densités rencontrées sur le territoire 

 

L’analyse présentée sur les pages suivantes vise à donner des ordres de 

grandeur des densités rencontrées de manière « banale » sur le 

territoire, dans des contextes variés. Cette analyse est non exhaustive, 

et le choix des secteurs analysés ne repose que sur une volonté de 

présenter des contextes variés. 
 

 

 

Chemin de la Robinière (Landevieille) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

Cette opération se situe en extension Sud Ouest de l’agglomération 

Landevieille - La Chaize Giraud, entre un camping et un vallon (zones 

humides). Elle est relativement proche du centre-bourg de Landevieille  

(600 mètres environ). 

Morphologie urbaine et espaces publics 

Cette opération est composée exclusivement de maisons individuelles de 

grande taille, implantées principalement en retrait des limites 

séparatives et de la limite de la voie. Absence d’espaces publics propres 

à l’opération. 

Chiffres clés 

Surface : 6,9 hectares 

Nombre de logements : 38 logements 

Densité du bâti (voies et espaces publics inclus) : 5 à 6 logements / 

hectares 

Surface moyenne des parcelles : 1 500 m² 

Emprise au sol moyenne des constructions : 200 m² 

Implantation par rapport aux voies : 10 mètres 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en limite séparative 

ou minimum 3 mètres 
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La Matinière (Brétignolles sur Mer) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

Cette opération se situe en extension  Nord de Bretignolles. Elle se situe 

légèrement en retrait du littoral et est à proximité d’équipements 

touristiques (camping). 

Morphologie urbaine et espaces publics 

Cette opération est composée exclusivement de maisons individuelles de 

grande taille, implantées en retrait des limites séparatives et de la limite 

de la voie. Absence d’espaces publics propres à l’opération. 

Chiffres clés 

Surface : 1.4 hectares 

Nombre de logements : 21 logements 

Densité du bâti (voies et espaces publics inclus) : 15 logements / 

hectares 

Surface moyenne des parcelles : 500 m² 

Emprise au sol moyenne des constructions : 150 m² 

Implantation par rapport aux voies : 5 mètres 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en limite séparative 

ou minimum 3 mètres 
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Route de St Gilles / Rue de la Longette 

(Commequiers) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

Cette opération se situe en extension  Ouest du bourg de Commequiers 

en direction de St Gilles Croix de Vie. Cette opération contribue à donner 

de l’épaisseur à une extension linéaire existante le long de la RD 754. 

Morphologie urbaine et espaces publics 

Cette opération est composée exclusivement de maisons individuelles de 

grande taille, implantées en retrait des limites séparatives et de la limite 

de la voie. 

Chiffres clés 

Surface : 4.5 hectares 

Nombre de logements : 46 logements 

Densité du bâti (voies et espaces publics inclus) : 10 logements / 

hectares 

Surface moyenne des parcelles : 650 m² 

Emprise au sol moyenne des constructions : 130 m² 

Implantation par rapport aux voies : 5 mètres 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en limite séparative 

ou minimum 3 mètres 
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Les Vergers d’Eole (St Gilles Croix de Vie) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

Cette opération se situe en comblement d’un « triangle » situé au Sud 

Est du centre-ville de la commune de Saint Gilles Croix de Vie. Le 

secteur sur lequel se situe l’opération est entouré par la RD 38 à l’Ouest 

et la Zone Industrielle de la Bégaudière au Nord-Est. 

Morphologie urbaine et espaces publics 

L’opération des Vergers d’Eole est une opération mixte regroupant à la 

fois des constructions à vocation d’habitat, mais également des 

constructions à vocation économique et des équipements structurants 

aux échelles communale et intercommunale. 

Densité de la partie « habitat » 

Les opérations d’habitat réalisées au sein de ce quartier sont des 

opérations mixtes mêlant à la fois des maisons de ville et des petits 

immeubles collectifs. Ainsi, la consommation d’espace par le 

développement résidentiel est sensiblement limitée. 

La densité moyenne des opérations d’habitat sur ce secteur 

s’élève à 67 logements / hectare. 
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Centre bourg de l’arrière-pays (Saint Révérend) 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

L’îlot analysé se situe au niveau du cœur de bourg de Saint Révérend, à 

proximité immédiate de l’église. 

Morphologie urbaine et espaces publics 

Cet îlot se structure autour d’un front bâti continu et d’un parcellaire 

profond et fin (parcellaire lanière) sur lequel sont implantées des 

constructions mitoyennes généralement sur un niveau (+ combles). Ce 

tissu ancien entre en contradiction, dans les formes urbaines et les 

modes d’habiter, avec les quartiers que l’on retrouve en extension des 

bourgs de l’arrière pays. 

Les espaces intimes sont ici localisés en cœur d’îlot. 

Chiffres clés 

Surface : 0.26 hectares 

Nombre de logements : Environ 12 logements 

Densité du bâti (voies et espaces publics inclus) : 50 logements / 

hectare 

Surface moyenne des parcelles : 220 m² 

Emprise au sol moyenne des constructions : 80 m² 

Implantation par rapport aux voies : Alignement en front de voie 

Implantation par rapport aux limites séparatives : en limite séparative 
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Rue de la Butte / Rue de la Bérardière (Saint 

Hilaire de Riez) 

 

 

 

 

 

Eléments de contexte 

Situé au Nord Ouest du centre-ville de Saint Hilaire de Riez, l’îlot analysé 

appartient à un quartier pavillonnaire (résidences secondaires) situé en 

extension du cœur de l’agglomération. 

Morphologie urbaine et espaces publics 

Les formes urbaines présentes sur ce secteur sont exclusivement des 

maisons individuelles. L’organisation de l’îlot implique une disposition 

des espaces privatifs en cœur d’îlot. 

Chiffres clés 

Surface : 1 hectare 

Nombre de logements : Environ 25 logements 

Densité du bâti (voies et espaces publics inclus) : 25 logements / 

hectare 

Surface moyenne des parcelles : 420 m² 

Emprise au sol moyenne des constructions : 130 m² 

Implantation par rapport aux voies : 3 à 5 mètres 

Implantation par rapport aux limites séparatives : mixte (en retrait 

des deux côtés ou en limite séparative d’un ou des deux côtés). 
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1901 

1922 1961 

1941 

Evolution de la tâche urbaine au cours du XXème siècle (source : DREAL des Pays de la Loire + CETE) 
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 SYNTHESE SUR LA DEMOGRAPHIE ET LE LOGEMENT 

Une dynamique incontestable, des contrastes internes sources de déséquilibre CHIFFRES CLES 
 
45 367 habitants en 
2011  
Taux de Croissance 
Annuel Moyen sur la 
période 1999 - 2011 : 
+ 1.9% par an 
30% de plus de 65 
ans dans les 
communes littorales 
2,1 personnes par 
ménage en moyenne 
 
45 315logements en 
2011  
51% de résidences 
secondaires en 2011 
75% de propriétaires 
2,4% de logements 
sociaux 

CONSTATS 

 
La dynamique de développement, qui s’appuie sur plusieurs facteurs conjugués de croissance, implique des déséquilibres 
internes de plus en plus prégnants entre : 
 
 des communes à la croissance très vigoureuse en périphérie urbaine, toujours plus lointaine (croissance démographique 

élevée, forte attractivité, population jeune…), 
 des communes urbaines centrales et littorales encore dynamiques, mais dont les leviers de croissance sont progressivement 

ralentis par l’afflux de populations retraitées et le développement du parc des résidences secondaires. 
 
Le développement futur devra par ailleurs prendre en considération les constats suivants: 
 
 Le contexte de forte consommation d’espace par le développement résidentiel est un phénomène à l’œuvre, qui pose 

problème pour envisager l’avenir 
 Les difficultés rencontrées par les populations actives locales pour trouver un logement accessible sont de plus en plus 

prégnantes. Associée à une volonté de devenir propriétaire de sa maison, cette conjecture entraine un report du 
développement sur les communes rétro-littorales. 

BESOINS INDUITS 

 
 Maîtriser la croissance démographique et l’urbanisation 
 
 Appuyer la croissance sur une organisation territoriale en « bassins de vie » 
 
 Assurer une offre en logements diversifiée (parcours résidentiel + mixité sociale) 
 
 Maîtriser la forme urbaine (densités) en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural décrits ci-

après 
 

 Analyser les capacités de densification et de mutation en application de l'article L. 123-1-2 dans les plans locaux 
d'urbanisme sur l’ensemble des enveloppes urbaines telles que définies au DOO 
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 1.6. Les équipements et services à la population
 

Le territoire du SCoT du Pays de St Gilles Croix de Vie dispose d’une 

offre de services à la population variée. L’agglomération principale de 

Saint Gilles - Saint Hilaire regroupe les plus importants. Le pôle 

Brétignolles-Brem connait également une phase de développement 

d’équipements structurants. 

 

Services à l’enfance et à l’adolescence 

La petite enfance 

• Vers une diversification des structures d’accueil pour la petite 

enfance 

Le territoire dispose de peu de structures d’accueil pour la petite enfance 

et s’appuyait jusqu’à récemment essentiellement sur les assistantes 

maternelles (constat partagé au niveau régional). 

 

Ouvert depuis janvier 2008, le multi-accueil de la Communauté de 

Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie dispose à Saint Hilaire 

de Riez (35 places) et Brétignolles sur Mer (15 places) de deux 

structures d’accueil à destination des enfants, âgés de 10 semaines à 4 

ans. 

 

Ce service intercommunal propose trois modes d’accueil : régulier (type 

crèche), occasionnel (type halte-garderie) et d’urgence (maladie de 

l’assistante maternelle, hospitalisation, reprise d’emploi des parents…). 

Par ailleurs, le site multi-accueil de Saint Hilaire de Riez dispose 

également d’un RAM (Relais Assistantes Maternelles), complété par un 

service itinérant. 

 

Grâce à cette création, les assistantes maternelles disposent d’un réseau 

davantage structuré, qui vient s’ajouter à l’association qui regroupe plus 

d’une centaine d’assistantes maternelles.. Elle joue un rôle proche de 

celui d’un RAM, en étant un lieu favorisant la rencontre et les échanges 

entre les assistantes maternelles et les familles. 
 

La garde des enfants reste par conséquent principalement assurée par 

les assistantes maternelles. 

Un dispositif de service aux parents et aux assistantes maternelles est 

proposé par la Protection Maternelle et Infantile du Conseil Général en 

vue d’améliorer la qualité de ce mode de garde. 

Pourtant le système des assistantes maternelles n’est pas un mode de 

garde adapté à toutes les familles :  

- il peut s’avérer plus coûteux pour les familles à faibles revenus ; 

- il offre moins de souplesse en ce qui concerne les horaires 

d’accueil que certains types de crèches; 

- certaines familles peuvent préférer les crèches grâce au projet 

éducatif qu’elles mettent en place et au dispositif de socialisation 

des enfants qu’elles induisent ; 
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- les difficultés de garde s’expriment surtout pour des besoins 

ponctuels et irréguliers. 

La contrepartie de la faiblesse des structures collectives est une 

augmentation des demandes d’inscription en maternelle pour des 

enfants de deux ans et demi6..De plus, l’évolution actuelle des modes de 

vie et de travail entraîne une hausse de la demande de garde d’enfants 

avant la maternelle et en « périscolaire ». Ce phénomène est 

particulièrement sensible sur un territoire qui connaît un fort 

développement démographique et une « périurbanisation » de plus en 

plus marquée. 

• Les projets de diversification des structures d’accueil petite 

enfance 

Les communes de L’Aiguillon sur Vie et de Givrand ont conduit une 

réflexion commune qui s’est concrétisée par une convention avec la 

CAF : accueil périscolaire dans chacune des communes, coordonné par 

un même responsable. 

En outre, l’arrivée du Vendéopôle pourrait constituer une opportunité 

pour créer un nouveau type de structure d’accueil pour la petite enfance 

en zone rétrolittorale.  

Un audit sur les besoins de garde en petite enfance et les besoins de 

garde en horaires atypiques a été lancé par la Communauté de 

                                                      
6 En outre, l’absence de crèche collective et la capacité d’accueil réduite en halte-
garderie sur la CDC de Saint Gilles Croix de Vie peuvent constituer un frein à 
l’emploi féminin. 

Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie en mars 2011. Les 

centres multi-accueil et les RAM ayant en effet atteint un taux d’activité 

maximal en 2010. 

• Les services d’accueil périscolaire 

Les services d’accueil périscolaire existent dans la plupart des 

communes du territoire. En revanche, le mode d’organisation est 

variable : associatif, communal ou intercommunal. Des projets sont 

également à l’étude au niveau intercommunal, ou directement par les 

communes, pour développer des locaux spécifiques afin d’améliorer 

l’offre de services périscolaires. 
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Les établissements scolaires 

Le territoire du SCoT offre des structures pour la scolarisation des 

enfants de la maternelle au collège. 

• Maillage serré des écoles primaires 

L’insuffisance relative des structures d’accueil pour la petite enfance n’a 

pas pour corollaire un déficit d’écoles maternelles et primaires. Celles-ci 

ont accueilli au total, pour l’année scolaire 2008/2009, 3 976 élèves. Le 

nombre d’élèves fréquentant les écoles du territoire a augmenté de 179 

élèves entre 2004 et 2008. 

Les écoles maternelles auront peut-être à fournir un effort 

supplémentaire si l’ouverture des crèches pour les enfants entre 0 et 3 

ans ne permet pas de réduire le nombre de demandes d’inscription à 

l’école pour les enfants âgés de deux ans et plus. 

• La polarisation des établissements secondaires : 

Deux collèges existent et se situent sur la commune de Saint Gilles Croix 

de Vie. Ils se trouvent ainsi au cœur du bassin de vie le plus important 

composé des collectivités limitrophes de Saint Hilaire de Riez et de Saint 

Gilles Croix de Vie, mais un peu en retrait des communes du sud, qui se 

tournent davantage vers l’agglomération des Olonnes.  

Le littoral vendéen ayant connu une augmentation des effectifs 

collégiens, le Conseil Général a lancé la construction du nouveau collège 

d’Aizenay. La carte scolaire a évolué depuis son ouverture, si bien que 

les élèves de Coëx y sont désormais rattachés7. 

La commune de St Jean de Monts, limitrophe de St Hilaire de Riez 

dispose également de deux collèges (de faible capacité d’accueil). 

En ce qui concerne l’enseignement privé les élèves se dirigent vers le 

collège privé de Saint Gilles Croix de Vie, sauf ceux de la commune de 

Coëx qui choisissent davantage celui d’Aizenay8.  

Les deux collèges du territoire proposent des enseignements spécifiques 

orientant la formation future des élèves qui les suivent: 

- une classe de 3ème d’insertion au sein du collège privé permet 
d’accueillir les élèves en grande difficulté ; 

- une SEGPA9 a ouvert à la rentrée 2006 au sein du collège 
public ; elle accueillera 16 élèves, et à terme 64 enfants sur 3 
années. 

La création de la SEGPA accroît les besoins d’espace de l’établissement 

qui prévoit la construction de nouveaux bâtiments avec des salles 

spécialisées. Notons que, de son côté, le collège privé ne dispose pas 

d’espaces suffisants pour la pratique sportive. 
                                                      
7 Le collège public de Saint Gilles a également cessé d’accueillir les enfants de La 
Chapelle Hermier qui se trouvent désormais affectés sur le secteur du Collège 
d’Aizenay. 
8 Cf : Analyse des bassins de vie du canton de Saint Gilles Croix de Vie, 22 avril 
2004, par le Syndicat Mixte "Mer et Vie" 
9 SEGPA : Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté. Ces sections 
s’adressent à des enfants en difficultés scolaires à la fin de l’école primaire. Il 
s’agit d’adapter le système éducatif au plus grand nombre d’enfants. 
16 SEGPA accueillent 1100 élèves vendéens chaque année. La SEGPA pour le 
secteur de Saint Gilles Croix de Vie se trouvait jusqu’à présent à Challans. 
Source : Site Internet du Conseil Général de Vendée 



                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   58 

• L’orientation des collégiens 

Après la 3ème, les élèves sont : 

- plus de la moitié à se diriger vers l’enseignement général et 

technologique ; 

- près d’un tiers à choisir l’enseignement professionnel ; 

- près de 10 % à prendre un apprentissage ; 

- près de 10 % à redoubler ou à choisir d’autres orientations 

spécifiques. 

Ils fréquentent alors principalement les établissements de Challans, 

sachant que le lycée public de Challans est le lycée du secteur pour 

l’enseignement général et technologique, puis ceux des Sables d’Olonne, 

dans une proportion moindre. Une volonté de créer, à moyen terme, un 

lycée sur le territoire est affichée. La Région a fait des annonces 

récentes dans ce sens. 

• Le désenclavement du territoire grâce au réseau de transports 

scolaires et le développement de l’offre en formation initiale 

La présence du pôle multimodal à la gare de Challans a modifié les 

pratiques des habitants. En effet, les élèves fréquentant les lycées et 

collèges de Challans peuvent désormais se rendre en classe par le train, 

au départ des gares de Saint Gilles Croix de Vie et de Saint Hilaire de 

Riez. L’amélioration des conditions de déplacement des élèves pallie 

jusqu’à aujourd’hui l’absence de lycée. 

Délégué par convention par le Conseil Général de la Vendée, le service « 

transports scolaires » a pour mission la prise en charge le transport des 

collégiens et lycéens des 14 communes vers les établissements de Saint 

Gilles Croix de Vie et ceux de Challans. 

1500 élèves et étudiants transportés chaque jour, 4 collèges et 3 

lycées desservis, soit 19 circuits de ramassage scolaire pour les deux 

collèges de Saint Gilles Croix de Vie et 10 circuits à destination des 

établissements de Challans. 

Les établissements d’Aizenay et de l’agglomération des Olonnes ne sont 

pas desservis par le transport scolaire de la communauté de communes 

(voir carte ci-après). 
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Les centres de loisirs et établissements d’animation 
jeunesse 

Des centres de loisirs permettent l’accueil des enfants de 3 à 12 ans sur 

8 communes du territoire du SCoT : les mercredis en période scolaire et 

lors des petites et grandes vacances dans certaines communes ; 

seulement pendant les grandes vacances dans d’autres communes. 

Ainsi, un Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) intercommunal à 

Brem sur Mer accueille les enfants des communes de Brem sur Mer et 

Bretignolles sur Mer. 

Une structure parallèle a été montée à Saint Hilaire de Riez pour les 

enfants entre 10 et 12 ans, afin de pallier la désaffection de cette 

tranche d’âge par le CLSH10. Elle fonctionne durant les périodes de 

vacances et sur le mode d’ateliers. Une structure similaire a été réalisée 

à Saint Gilles Croix de Vie en 2008. 

Des structures d’accueil à destination des 12-18 ans ont été créées sur 

plusieurs communes11. Elles permettent de les réunir les jeunes dans un 

lieu où ils peuvent pratiquer des activités variées, organiser des séjours, 

etc. Des animateurs y mettent en place des actions et des 

manifestations dans le but de financer des sorties. Le Conseil Général 

affecte à la CdC de Saint Gilles Croix de Vie un développeur culturel qui 

                                                      
10 CLSH : Centre de Loisirs sans Hébergement 
11 Espace Jeunesse à Saint Hilaire de Riez, Club des Jeunes à Saint Gilles 
Croix de Vie, Foyer de jeunes à Brem sur Mer / Bretignolles sur Mer (1 
local, 2 associations), Espace Jeunes à Givrand / L’Aiguillon sur Vie 
(IFAC 85), Foyer de jeunes à Landevieille, Coëx et Le Fenouiller. 

coordonne un groupe d’animateurs professionnels et participe à 

l’intégration des jeunes dans la vie de leur commune.  

En plus de ces structures, les jeunes disposent d’un choix important 

d’associations au sein desquelles ils peuvent pratiquer de nombreuses 

activités sportives et culturelles. Ces associations jouent un rôle 

fondamental dans la gestion des services liés aux loisirs. 
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Services sociaux et de santé 

Les antennes des services sociaux  

Le territoire du SCoT est bien pourvu en services sociaux, avec les 

permanences de la CRAM, de la MSA, de la DSF (Direction de la 

Solidarité et de la Famille), une antenne de la CAF, du Service social de 

la SNCF, etc12. 

Le maillage inégal du territoire du SCoT par les professionnels de 
santé  

La répartition des médecins généralistes, des kinésithérapeutes et des 

infirmiers libéraux correspond sensiblement au nombre d’habitants des 

communes. En revanche, les médecins spécialistes sont regroupés à 

Saint Gilles Croix de Vie. Il manque cependant des consultations de 

certains spécialistes absents du territoire, notamment en psychiatrie et 

en gynécologie 

En 2011, le territoire du SCoT du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 

comptait 39 médecins généralistes et 5 médecins spécialistes. 45 

masseurs – kinésithérapeutes sont également recensés ainsi que 40 

infirmiers libéraux et 24 dentistes (CLIC Pays Mer et Vie). 

                                                      
12 Cela concourt à faciliter la vie quotidienne de la population et lui éviter des 
déplacements en dehors du territoire. 
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Source : communes, 2011 
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La faiblesse de la densité médicale 

En outre, trois communes n’ont pas de médecin généraliste (St Maixent 

sur Vie, Saint Révérend et Landevieille). La densité médicale13 apparaît 

insuffisante pour les communes du cœur du territoire et de l’arrière-

pays. Elle est globalement bien inférieure à la densité au niveau national 

et au niveau régional. En outre, l’affluence en période estivale accentue 

manifestement la pression sur l’offre médicale, avec des demandes 

particulières liées au profil de la population touristique. 

Le Conseil Général mène une politique volontariste afin de limiter la 

chute de la densité médicale départementale14 car la Vendée souffre 

particulièrement du déficit de médecins, à la différence de la Bretagne, 

de l’Aquitaine ou du littoral méditerranéen. 

 DENSITE MEDICALE  
(médecins généralistes) 

 
France 

Pays de la 
Loire CDC 

CDC lors du 
pic de 

fréquentation 
Nombre de 
médecins pour 
100 000 habitants 

156 142 106 1815 

 
 

                                                      
13 Il s’agit de la densité médicale pour les médecins généralistes. 
14 L’Etat joue en l’espèce un rôle de moteur avec un décret du 30 novembre 2005 
relatif aux aides à l’installation et au maintien des professionnels de santé dans 
les zones où l’offre de soins est déficitaire. 

 

 

L’inégale répartition des officines au détriment de la zone 

rétrolittorale 

A l'échelle nationale, on compte en moyenne 39 pharmacies pour 

100 000 habitants, soit 2 579 habitants par pharmacie. 

On compte 15 pharmacies sur le territoire du SCoT pour une population 

permanente de 42 553 habitants en 2007, soit 3 037 habitants par 

officine. Il y a donc moins de pharmacies par habitants au niveau du 

territoire du SCoT qu’au niveau national, mais la situation est semblable 

à celle des Pays de la Loire16. 

Par ailleurs, ces pharmacies sont inégalement réparties sur le territoire. 

Six communes du territoire du SCoT, situées en zone rétro littorale n’ont 

pas d’officines. En effet, ces services s’installent davantage dans les 

bassins de population les plus denses et qui accueillent le plus grand 

nombre de touristes. Cette répartition est particulièrement défavorable 

pour la population permanente des communes rétrolittorales. 

                                                      
16 Nombre de pharmacies en Pays de la Loire et en France métropolitaine au 
01/01/2003 
Source : Conseil National de l’Ordre, Inspection Régionale de la Pharmacie 
* données du 01/01/2002 
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La fréquentation des établissements de santé 

L’hôpital local de Saint Gilles Croix de Vie constitue le premier maillon 

d’établissement de soin. Il favorise le maintien ou le retour à domicile de 

la population vivant à proximité. Il s’agit du premier niveau de prise en 

charge sanitaire, il permet de renforcer la médicalisation et doit devenir 

un lieu de complémentarité entre les secteurs sanitaire et social, entre la 

médecine de ville et la médecine hospitalière et entre établissements de 

santé. 

Dès lors que certains soins sont nécessaires, les habitants se dirigent 

vers les centres hospitaliers du département : 

- le centre hospitalier de Challans, en règle générale ; 

- les communes du sud se distinguent en étant rattachées aux 

Sables d’Olonne plutôt qu’à Challans ; 

- et la commune de Coëx en dépendant de l’hôpital de La Roche-

sur-Yon.  

En outre, l’attraction du CHU de la métropole nantaise, située à 80 km, 

est indéniable pour les pathologies les plus importantes.  

La commune de Saint Gilles Croix de Vie dispose également d’un Centre 

de rééducation et de réadaptation fonctionnelle, la Villa Notre Dame17, 

qui accueille à la fois des adultes et des enfants, en état post-

traumatique, post-chirurgical ou suite à une pathologie neurologique. 

                                                      
17 90 lits en hospitalisation complète et 13 lits en hospitalisation à temps partiel.  
Source : site Internet de la Villa Notre Dame 

Services aux personnes dépendantes 

Un déficit croissant de la capacité d’accueil des personnes âgées 

La population du territoire du SCoT est vieillissante, phénomène 

accentué par l’arrivée de « jeunes retraités ». La CDC compte différentes 

structures pour l’accueil des personnes âgées. La plupart des foyers 

logements et des maisons de retraite sont conventionnés EHPAD18 ou 

sont en cours de conventionnement. 

Néanmoins, il est de plus en plus difficile de répondre aux besoins de 

toutes les familles, en raison d’un creusement entre la demande de soins 

et l’offre.  

En effet, l’âge et le degré de dépendance des personnes qui entrent 

dans ces établissements sont de plus en plus élevés. Les enjeux 

auxquels sont confrontés ces établissements ont beaucoup évolué ces 

dix dernières années ; il s’agit notamment de : 

- gérer le recul de l’âge d’entrée en maison de retraite lié à la 

qualité des services de maintien à domicile ; 

- conserver ou recréer une atmosphère de lieu de vie, malgré la 

médicalisation croissante des structures et le manque de 

moyens humains qui fragilise l’encadrement des patients ; 

- gérer le vieillissement et la perte d’autonomie des personnes ; 

                                                      
18 Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes en 
application de la réforme visant à améliorer la médicalisation de ces structures. 
Il s’agit de conventions tripartites signées avec la DDASS et le Conseil Général 
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- combler les retards dans la prise en charge des personnes 

désorientées19.  

Les établissements existants cependant sont bien répartis sur les 

communes, ils ne sont pas concentrés uniquement sur la zone littorale. 

Plusieurs communes réfléchissent à l’implantation de nouvelles 

structures d’accueil pour les personnes âgées. La commune de Saint 

Hilaire de Riez compte notamment accompagner l’installation 

d’établissements privés. La commune de Givrand a construit des 

logements locatifs dans le centre-bourg afin de favoriser le maintien à 

domicile des personnes âgées. 

Les collectivités cherchent ainsi à fournir une réponse adaptée à la 

structure démographique de la population. 

Ainsi, d’après le CLIC du Pays Mer et Vie, le territoire du SCoT de Saint 

Gilles Croix de Vie comptait en 2011: 

- 1 maison de retraite d’une capacité de 165 lits 

- 1 maison d’accueil rurale pour personnes âgées d’une capacité 

de 24 lits 

- 7 EHPAD d’une capacité de 476 lits 

- 1 SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) d’une capacité 

de 100 lits 

                                                      
19 Les pathologies psychiques ne sont pas suffisamment prises en charge dans la 
mesure où : 

- le pays manque de psychiatres ; 
- les établissements manquent de moyens humains. 

- 1 CHT (Centre d’Hébergement Temporaire) de 24 lits 

Les structures pour personnes désorientées à renforcer 

Les structures générales d’accueil des personnes âgées sont de moins en 

moins adaptées aux personnes désorientées. Leur prise en charge 

nécessite des structures et des services plus importants que pour les 

personnes seulement dépendantes. 

La maison d’accueil à la journée de Saint Gilles Croix de Vie fonctionne 

quatre journées par semaine durant lesquelles elle peut accueillir jusqu’à 

15 personnes, elle s’inscrit dans une double démarche : 

- le maintien à domicile ; 

- la prise en charge des personnes désorientées. 

C’est la seule structure de ce type en Vendée à ce jour.  

La Maison de Retraite privée « Les Iris » de la commune de Givrand est 

une structure spécifique pour l’accueil des personnes souffrant de la 

maladie d’Alzheimer. Cette structure propose un projet20 limitant la perte 

d’autonomie des malades. Elle nécessite un encadrement très important 

et ce sont donc des petites unités. Cette structure, malgré l’intérêt de 

son projet, ne répond que partiellement à la demande21, du fait de son 

coût élevé. 

                                                      
20 CANTOU : Centre d’Activités Naturelles Tirées d’Occupations Utiles. 
21 Le coût financier est de fait élevé car il s’agit d’un établissement à but lucratif, 
qui ne permet pas de percevoir l’aide sociale. 
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La communauté de communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 

construit actuellement un établissement pour l’accueil des personnes 

souffrant de la maladie d’Alzheimer à La Chaize Giraud. 

 

Dispositifs de services d’aides aux personnes âgées 
et de lutte contre la dépendance 

• Le rôle déterminant des associations dans le maintien à 

domicile. 

Les associations sont les moteurs de l’aide au maintien à domicile. 

L’AMAD et les antennes intercommunales de l’ADMR organisent sur le 

territoire du SCoT des services plus ou moins étendus en 

accompagnement du maintien à domicile des personnes âgées. Les 

principaux services fournis sont le portage des repas, les aides à 

domicile, les soins infirmiers à domicile, la téléalarme et l’organisation 

des déplacements. La qualité des services est assurée malgré 

l’augmentation du nombre de bénéficiaires qui nécessite un fort 

investissement22. 

Les associations en faveur des personnes âgées encore valides sont très 

développées sur l’ensemble du territoire, ce qui participe également à 

l’intégration de toutes les tranches d’âges dans la vie sociale. Les liens 

                                                      
22 Le développement des aides à la personne présente un potentiel important en 

matière de création d’emplois permanents tout en répondant à un besoin 

indispensable de prise en charge des personnes âgées. 

sociaux qu’elles instaurent et qu’elles entretiennent sont fondamentaux 

dans le cadre du maintien à domicile. 

• Le rôle du CLIC  

L’ouverture en 2006 d’un Centre Local d’Information et de Coordination, 

CLIC, sur le territoire constitue un point-relais fort entre les personnes 

âgées et les différentes institutions à leur service. 

 La prise en compte des personnes handicapées 

• La polarisation des structures d’accueil de personnes 

handicapées 

Le département de la Vendée est le troisième département français en 

termes d’accueil des personnes handicapées. Le territoire s’inscrit dans 

cette logique et se situe même dans la tranche haute du département. 

On compte : 

- un établissement d’accueil pour personnes handicapées moteurs 

à Coëx23 ; 

                                                      
23 Le Foyer du Val Fleuri à Coëx, géré par l’Association Handi-Espoir, possède 

quatre agréments, pour : 

- 24 places en foyer occupationnel en hébergement à temps plein ; 

- 10 places en foyer d’accueil médical en hébergement à temps plein, qui 

concerne des personnes dont le niveau de dépendance est plus élevé ; 

- 6 places en accueil de jour 

- 1 place en hébergement temporaire 
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- un établissement d’accueil pour personnes handicapées 

mentales à Givrand24. 

En ce qui concerne les handicaps moteurs, les demandes concernent de 

moins en moins des personnes ayant des handicaps de naissance, mais 

de plus en plus des personnes de 45-55 ans touchées par un handicap 

suite à un accident de la vie. 

 

• Les difficultés de prise en charge du handicap 

La coordination des services de soutien au maintien à domicile sera 

assurée par le nouveau service créé par l’association Handi-Espoir de 

Coëx. 

En ce qui concerne l’accueil des enfants, d’importantes difficultés 

persistent notamment pour l’intégration scolaire (inadaptation des 

locaux et manque d’accompagnement, manque de structures pour les 

handicaps très lourds). 

En outre, il n’existe aucun Centres d’Aide par le Travail (CAT) en 

Vendée, en mesure d’accueillir des personnes handicapées moteurs25.  

                                                      
24 La Maison Perce-Neige de Givrand a pour but l’hébergement et 
l’accompagnement social de 30 personnes handicapées mentales adultes 
disposant d'une relative autonomie dans les actes de la vie quotidienne, mais 
dans l'incapacité, momentanée ou définitive, d'exercer une activité 
professionnelle dans un cadre protégé. La création de deux places en accueil 
temporaire avec hébergement est en projet.  

• Des projets en adéquation avec les besoins 

Les établissements d’accueil ont suffisamment de moyens. Néanmoins, 

ils sont concentrés sur des pôles du territoire. L’implantation de petites 

structures de proximité en accueil de jour améliorerait le maillage du 

territoire. En outre, cela constituerait une réponse plus adaptée aux 

besoins de la population des handicapés moteurs. 

Le fait d’ouvrir des accueils de jour a permis de constater que cela 

correspondait à une réelle demande des personnes handicapées de 

continuer à vivre chez elles, tout en bénéficiant de services de qualité. 

Ce sont ces services ainsi que l’accueil temporaire qu’il semble 

primordial de développer, davantage que le renforcement de l’accueil en 

établissement. Ainsi des projets de soutien au maintien à domicile sont à 

l’étude. 

L’association ACCESS VIE a pour objectif de faciliter la vie quotidienne 

des personnes handicapées. C’est pourquoi elle s’investit dans de 

nombreuses actions en vue de l’amélioration de l’accès des personnes 

handicapées aux services quels qu’ils soient26. La collectivité, en 

partenariat avec cette association, œuvre ainsi à l’intégration de toute la 

population, en prenant en compte sa diversité et les difficultés de tous.  

                                                                                                                          
25 Le plus proche se situe à Cholet. Pourtant, certaines personnes du Foyer du Val 
Fleuri pourraient travailler en CAT. 
26 Différents acteurs du monde de la santé, du tourisme et des personnes 
handicapées travaillent au sein de cet organisme. 
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Les services de loisirs : activités culturelles et 
sportives 

Les activités sportives 

• L’offre d’activités sportives 

Les communes proposent une offre diversifiée d’activités sportives (cf. 

tableau ci-contre). 

Les nombreuses associations sportives sont particulièrement actives 

dans la vie locale et génèrent une véritable dynamique sur l’ensemble du 

territoire. 

La présence du littoral Atlantique permet le déploiement d’activités 

autour d’un réseau dense de clubs nautiques27 sur les communes de 

Brétignolles sur Mer, de Saint Gilles Croix de Vie et de Saint Hilaire de 

Riez. L’offre sportive est plus abondante lors de la saison d’été afin de 

répondre à l’augmentation de la demande due à la fréquentation 

touristique. Toutefois, elle demeure conséquente tout au long de l’année 

pour satisfaire aux attentes des habitants permanents.  

Un certain nombre d’associations sportives sont regroupées afin de 

rayonner sur plusieurs communes du territoire. Ces solutions sont plus 

viables à terme que l’addition d’associations locales consacrées à la 

même activité. 

                                                      
27 Cf. Avenant au Contrat Territorial Unique du Pays "Mer et Vie" du 24 mai 2005 

Des conflits d’usage sur le littoral 

La pression sur la côte s’accentue du fait de la palette variée d’activités 

sportives en lien avec le littoral qui s’y développe. Les activités en lien 

avec la mer, telles que les activités nautiques, ou en proche littoral 

côtoient les activités sportives (surf, vole légère, planche à voile, kite-

surf, skimboard, bodyboard, pirogue, char à voile…) et les activités 

détente (club de plage, restauration…). 

• Les équipements sportifs 

Le parc d’équipements sportifs est très important sur le territoire du 

SCoT. L’agglomération centrale et plus généralement la bordure littorale 

offrent la plus forte concentration avec des équipements importants 

comme la piscine. Néanmoins, aucun espace du territoire n’est 

totalement privé d’infrastructures sportives, et les associations entre 

communes pour la pratique de certains sports renforcent le maillage 

territorial. 

Le nombre de stades est satisfaisant tandis que le nombre de salles de 

sport semble insuffisant par rapport à la demande. La piscine actuelle de 

Saint Gilles Croix de Vie, outre sa vétusté, ne suffit plus pour satisfaire 

la demande croissante. C’est la raison pour laquelle la construction d’une 

nouvelle piscine intercommunale va prochainement débuter sur la 

commune de Saint Hilaire de Riez. 
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Commune Equipements sportifs Activités sportives 

L’Aiguillon-sur-Vie Terrains de football, 
courts de tennis, 
boulodrome, Golf Public 
des Fontenelles (CdC) 
Terrain multisports 
Projet de salle 
omnisports 

Football, tennis (avec 
Brétignolles-sur-
Mer), boule en bois, 
gym, golf 

Brem-sur-Mer Terrains de football, 
courts de tennis, salle 
omnisports, parcours 
sportif. 
Projet de vestiaires 
supplémentaires 

Football, basket, 
tennis (avec 
Brétignolles-sur-
Mer), judo, gym, 
boxe française, 
baleinière 

Brétignolles-sur-
Mer 

Terrains de football, 
courts de tennis, salle 
omnisports, salle de 
tennis et de tennis de 
table, salle de judo, 
boulodrome, plan d’eau 
de mer, spot de surf 

Football, basket, 
tennis, judo (avec 
Saint-Gilles-Croix-
de-Vie), tennis de 
table, badminton, 
yoga, danse, gym, 
rock de rue, voile, 
surf, kitesurf 

La Chaize-Giraud Salle omnisports, 
courts de tennis 
Projet d’une 2ème salle 
omnisports 

Basket, tennis (avec 
Brétignolles-sur-
Mer), gym 

Coëx Terrains de football, 
salle omnisports, courts 
de tennis, boulodrome, 
Golf Public des 
Fontenelles (CdC) 
Projet d’une 2ème salle 
omnisports. 

Football, basket, 
tennis, tennis de 
table, badminton, 
gym, pétanque, 
palet, cyclisme, 
handisport, golf 

Commequiers Terrains de football, 
salle omnisports, salle 
de judo (CdC) salle de 

Football, basket, 
tennis, tennis de 
table, judo, 

tennis de table, courts 
de tennis, boulodrome 

badminton, gym, 
pétanque, boule en 
bois 

Le Fenouiller Terrains de football, 
salle omnisports, salle 
de gymnastique (CdC), 
courts de tennis, 
boulodrome 

Football, basket, 
tennis gym, danse, 
karaté, pétanque, 
palet 

Givrand Terrains de football, 
salle de danse (à 
l’intérieur de la salle 
polyvalente) 
Projet d’une salle 
omnisports 

Football, danse, gym 

Landevieille Terrains de football Football, basket 
(avec la Chaize-
Giraud). 

Notre-Dame-de-
Riez 

Terrains de football, 
Projet d’une salle 
omnisports 

Football, gym, 
danse, judo, rugby 
(avec Saint-Hilaire-
de-Riez ) 

Saint-Gilles-Croix-
de-Vie 

Terrains de football, 
salles omnisports, 
salles spécialisées, 
piscine, courts de 
tennis extérieurs et 
couverts, skate-parc, 
boulodrome, plan d’eau 
Projet  d’une salle sur 
parquet pour la danse 
et les sports de combat 
 

Football, basket, 
handball, tennis, 
badminton, gym, 
judo, karaté, boxe 
française, tir à l’arc, 
escrime, billard, 
skate, roller, 
escalade, voile, 
planche à voile, 
activités nautiques 

Saint-Hilaire-de-
Riez 

Terrains de football, 
salle omnisports, 
terrain de rugby, courts 
de tennis extérieurs et 
couverts, base 
nautique, piscine des 
Becs (bassin 
d’apprentissage), stand 

Football, basket, 
hand (avec Saint-
Gilles-Croix-de-Vie), 
rugby, judo, danse, 
gymnastique 
rythmique sportive, 
boxe thaïlandaise, 
capoeira, voile, char 
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de tir (CdC). 
Salle de sports 
spécialisée (arts 
martiaux) 
Nouveau complexe 
sportif 
Nouvelle piscine 
intercommunale (CdC) 

à voile, kitesurf, 
pétanque, boule en 
bois, tir, cyclisme 

Saint-Maixent-sur-
Vie 

Terrains de football Football, gym, 
basket (avec Saint-
Révérend) 
 

Saint-Révérend Salle omnisports, 
courts de tennis 

Basket, tennis, 
football (avec Saint-
Maixent-sur-Vie) 

• Les manifestations sportives  

Le dynamisme sportif du territoire s’illustre également par le nombre de 

manifestations qui y sont consacrées. 

Les animations sportives sont principalement orientées autour du 

nautisme. Le label « France station Nautique »28 renforce l’image 

nautique. Cela permet d’attirer une clientèle particulière, passionnée de 

courses à la voile, qui pratique souvent cette activité et dispose en 

général de revenus assez élevés. 

Un évènement sportif phare du territoire a lieu à Brétignolles-sur-Mer : 

le Vendée Surf Pro. Il s’agit d’une des principales compétitions de surf 

                                                      
28 Il résulte de la volonté des associations, des prestataires d’activités et de 
produits nautiques et des collectivités locales, de faire de leur station un lieu 
privilégié d’exercice des activités nautiques. 

en France, déterminante pour la participation aux championnats du 

monde WCT à l’initiative du Département. 

La filière voile est un axe de communication et de promotion touristique 

prépondérant partagé également avec Les Sables d’Olonne et le Vendée 

Globe. Saint Gilles Croix de Vie est aussi un départ de courses pour le 

Championnat de France des Solitaires et des Equipages : étape tous les 

deux ans de la solitaire AFFLELOU le FIGARO, La route du Ponant entre 

Saint Gilles Croix de Vie et Perros Guirec, etc29. 

 

L’offre de centres culturels et de loisirs à maintenir 

Le sous-équipement en centres culturels et de loisirs est relatif selon les 

communes du territoire, la période de l’année et les possibilités de 

mobilité des personnes30. L’évolution des comportements des personnes 

vers un mode de vie de plus en plus « urbain » accentue sensiblement la 

demande en établissements culturels. 

La plupart des communes31 dispose d’une bibliothèque même si les 

horaires d’ouverture sont souvent réduits dans les plus petites 

                                                      
29 Voir Site Internet de l’Office de Tourisme de Saint Gilles Croix de Vie 
30 La quasi-totalité des sites de visites à entrée payante ne sont ouverts à 
l’ensemble du public que d’avril à novembre, et ouverts à l’année pour des visites 
programmées de groupes scolaires, de touristes, de personnes âgées… 
31 11 communes sur les 14 communes  
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communes. Seule la ville de Saint Hilaire de Riez possède une 

médiathèque.32. 

En matière cinématographique, un multiplex de 4 salles a vu le jour à 

Saint Gilles Croix de Vie et rayonne sur l’ensemble du territoire. Un 

autre cinéma d’une envergure plus restreinte (1 salle d’environ 300 

places) est présent sur la commune de Brétignolles  

Des musées consacrés à l’histoire du territoire permettent de découvrir 

le territoire et le patrimoine lié à la mer comme par exemple : 

l’Ecomusée de la Bourrine du Juquaud, Vendée Miniature, la Maison du 

Pêcheur, la Maison des Ecrivains de la Mer… 

Quelques centres culturels et des salles polyvalentes peuvent accueillir 

des petits spectacles ou des expositions. Cependant, aucune véritable 

salle de spectacle n’existe, ce qui freine l’organisation d’un certain 

nombre de manifestations. 

La présence d’associations dans le domaine culturel permet une 

animation du territoire, qui atténue le sentiment de manque en 

infrastructures. L’association « Les Amis du Vieux Château » à 

Commequiers joue par exemple un rôle important dans la gestion 

touristique et la valorisation culturelle du château. Il en est de même 

pour l’association de l’église romane de Saint Nicolas de Brem, édifice 

religieux le plus ancien de la Vendée, à Brem sur Mer. 

                                                      
32 Les services d’une médiathèque sur le territoire offrent un accès moderne à la 
culture pour les jeunes et les adultes  

Dans l’ensemble, les sites à visiter à entrée payante sont ouverts en 

continu à l’ensemble de la population, d’avril à octobre-novembre, et sur 

rendez-vous, pour des groupes pendant l’hiver. Il n’y a donc pas de 

véritable saison morte ; les responsables de ces sites s’adaptent en fait 

à la demande des visiteurs. 
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• Les manifestations culturelles 

Le territoire du SCoT propose des animations culturelles tout au long de 

l’année, même si les manifestations sont concentrées durant la période 

estivale. La communauté de communes de Saint Gilles Croix de Vie  

possède une scène mobile mise à la disposition des communes et des 

associations porteuses de projets d’animation culturelle et de loisirs. On 

relève notamment, parmi les manifestations culturelles les plus 

importantes : 

- le festival de la 7ème Vague à Bretignolles-sur-Mer qui se déroule 

chaque année pendant le week-end de l’Ascension33 ; 

- le festival international de jazz de Saint Gilles Croix de Vie qui a 

lieu tous les ans depuis 1984 durant le week-end de la 

Pentecôte.34 ; 

- le Festival Musical "Mer et Vie", dont la fréquentation est passée 

de 7 000 à 9 500 personnes entre 2004 et 200535. La 

fréquentation a légèrement baissé au cours des dernières 

années (fréquentation variable selon le nombre de concerts 

organisés) puisque celle-ci était de l’ordre de 6 000 personnes 

en 2009 et 3 800 personnes en 2010. Après 23 ans d’existence, 

le festival change de nom en 2011 et devient « Les Musicales du 

Pays de Saint Gilles ». 

                                                      
33 En 2011, 21 000 billets d’entrée ont été vendus 
34 Source : www.saint-jazz-sur-vie.com/pages/accueil 
35 Source : Comité Départemental du Tourisme de Vendée 

Les animations en période hivernale sont limitées par le manque 

d’infrastructures pouvant accueillir des spectacles. 

La qualité des animations importe de plus en plus pour les vacanciers, et 

constitue un facteur particulièrement attractif pour dynamiser le 

tourisme en avant et en arrière saison. 
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Une couverture numérique en cours de 
développement 

En 10 ans les nouveaux usages créés par Internet et les réseaux 

numériques se sont imposés auprès du grand public comme des 

entreprises : web, courrier électronique, téléphonie illimitée, 

visioconférence, maquettes virtuelles… 

Le haut débit est devenu un service essentiel. Le déploiement du très 

haut débit est une nouvelle étape qui représente un enjeu important 

pour les territoires, c’est pourquoi un objectif national de 4 millions 

d’abonnés au très haut débit en 2012 a été fixé. 

La mise en place de ce service en France métropolitaine nécessite la 

construction d’infrastructures locales de communications électroniques 

performantes, ainsi que des conditions optimales d’exploitation de ces 

réseaux. 

Les collectivités peuvent intervenir dans la mise en œuvre du très haut 

débit, facteur de cohésion sociale et de désenclavement (accès aux 

services et commerces en ligne, possibilité du télétravail, recherche 

d’emploi, télé-formation, e-administration…). 

La Préfecture de région Pays de la Loire et le Conseil régional des Pays 

de la Loire ont lancé, en mai 2010, la démarche de construction d'une 

"Stratégie de cohérence régionale d'aménagement numérique" et la 

préfiguration d'une "instance régionale de concertation sur le 

numérique". 

En Pays de la Loire, même si les collectivités ont déjà investi 118 M€ 

entre 2000 et 2010 et que 99% du territoire sont considérés comme 

couverts en ADSL, on constate un niveau de couverture souvent 

insuffisant dans les zones d’activité économiques. En ce qui concerne le 

FTTH (Fiber to the Home, c'est-à-dire Très haut débit jusqu’au foyer), 

l’initiative privée en matière de FttH n’est attendue à ce jour que dans 

les grandes villes de la région. Pour le reste, soit  environ 71% des 

foyers et 72% des entreprises des Pays de la Loire, c’est l’initiative 

publique qui risque de devoir susciter le déploiement territorial d’un 

débit de qualité.  

Les objectifs de la SCoRAN sont reconnus comme ambitieux mais 

réalistes : assurer une couverture totale des lieux de vie et d’activité, 

déployer des infrastructures pour parvenir à une capillarité maximale 

des réseaux haut et très haut débit, optimiser le recours à diverses 

sources de financements, et mettre en place un dialogue permanent 

entre les acteurs territoriaux, publics et privés. 

Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) de 

la Vendée, dont une première version évolutive est rédigée le 07 

Novembre 2011, est un « document opérationnel » constituant l’outil de 

cadrage de la montée en débit des territoires et de leur évolution vers le 

Très Haut Débit.  

Les objectifs du SDTAN sont les suivants : 

> Fixer l’ambition départementale pour l’aménagement numérique de 

son territoire 

> Parvenir à une équité départementale 
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> Favoriser l’appropriation des services numériques et contribuer à leur 

amélioration 

> Rendre plus cohérente et plus efficace l’offre en infrastructures 

> Favoriser les synergies entre les pratiques numériqueses 

> Valoriser les infrastructures existantes et à créer 

> Favoriser le travail collaboratif et les échanges entre acteurs de 

l’aménagement numérique 

Dans le cadre du plan de résorption des zones blanches décidé lors du 

CISI [1] du 11 juillet 2006, la Préfecture de Région Pays de la Loire a 

commandé au CETE de l’Ouest une cartographie de la couverture DSL de 

la région. Les résultats (carte datée de 2007) pour la Vendée sont 

présentés ci-dessous : 

http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=213#nb1
http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=148
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 SYNTHESE SUR L’OFFRE EN EQUIPEMENTS ET SERVICES 

Une offre de proximité importante, un déficit de positionnement en équipements à rayonnement régional 

CHIFFRES CLES 
 
 
 
1 centre multi-accueil 
réparti sur 2 sites 
 
2 collèges à St-Gilles 
 
Pas de lycée 
 
Nombreuses antennes 
de services sociaux 
 
18 médecins 
généralistes pour 
100 000 habitants en 
pic estival 
 
Nombreux 
associations et 
équipements sportifs 
répartis sur l’ensemble 
du territoire 
 
Déficit en 
manifestations 
culturelles  et/ou 
sportives d’envergure 
régionale ou nationale 

CONSTATS 

 
L’offre en équipements et services apparait globalement bien dimensionnée au vu de son niveau actuel de développement. Ce 
constat reste cependant à nuancer : 
 
  des déficits sont relevés dans plusieurs activités (médical, pharmacie, structures d’accueil collectives pour la petite enfance, 

structures d’accueil pour personnes dépendantes…) 
 les perspectives pour le futur laissent envisager de nouveaux besoins en équipements structurants (lycée, salle de 

spectacles, piscine intercommunale…) comme en équipements et services de proximité. 
 
De plus, l’affirmation du territoire à l’échelle régionale nécessite de développer l’offre en événementiel (culturel ou sportif). 
 

BESOINS INDUITS 

 
 Développer l’offre d’équipements et de services de proximité 

 

 Affirmer l’identité culturelle et sportive du territoire en développant des évènements majeurs 





















































































                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V.Approbation >Février 2017   119 

 

 1.8. La relative indépendance du tissu commercial

 

Le Pays de Saint Gilles Croix de Vie s’inscrit dans le contexte 
économique et commercial élargi de l’Ouest vendéen. L’offre 
commerciale du Pays de Saint Gilles s’inscrit en parallèle et 
en complément de celle des agglomérations des Sables 
d’Olonne, de Challans, voire de La Roche sur Yon. Le 
Document d’Aménagement Commercial du Pays de Saint 
Gilles ne doit ainsi pas ignorer les projets structurants menés 
sur les territoires voisins. 

Les équipements commerciaux d’envergure extérieurs au 
territoire et attractifs pour les habitants : 

- Zone Commerciale du Pas du Loup à Aizenay, 
attractive pour les habitants de l’Est du territoire ; 

- Zone commerciale de l’Auvardière à Challans pour les 
habitants du Nord ; 

- Zone Commerciale Actillonne à Olonne sur Mer pour 
les habitants du Sud ; 

- Zone commerciale des Flâneries de rayonnement 
départemental à La Roche sur Yon. 

La situation géographique et la vocation littorale ne doivent 
pas être occultées, puisque génératrices d’une fréquentation 

supplémentaire pour les commerces locaux. Cette situation 
doit être prise en compte en termes de programmation et de 
développement commercial à envisager sur le territoire. 

En 2008, la CDC de Saint Gilles Croix de Vie représente 7% 

de la population (permanente) à l’échelle du département 
contre : 

- 10% des commerces, cafés, restaurants 

- 9% des commerces alimentaires 

- 8% de la surface de vente des commerces 
alimentaires 

- 9% des commerces non alimentaires 

- 6% de la surface de vente des commerces non 
alimentaires. 

L’agglomération de Saint Gilles Croix de Vie est ainsi le 3ème 

pôle commercial départemental en nombre de 

commerces (derrière La Roche sur Yon et Les Sables 
d’Olonnes) et le 6ème pôle en matière de surfaces de 

vente (derrière La Roche / Yon, Les Olonnes, Challans, Les 
Herbiers et Fontenay le Comte). 

 

 

Espaces agricoles recensés dans la base de données Corine Land Cover en 2006. 
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SYNTHESE SUR LE TISSU ECONOMIQUE ET COMMERCIAL 

Une dynamique économique incontestable, une affirmation du bassin économique à poursuivre 

CHIFFRES CLES 
 
14 758 emplois en 
2007 
 
+ 11% d’entreprises 
artisanales entre 2001 
et 2006 
 
17 zones d’activités en 
2010 
 
 
La SAU représente 
58% du territoire en 
2010 
 
Potentiel 
d’hébergement 
touristique : environ 
170 000 lits (capacité 
maximale) 
 
19 hôtels pour 86 
campings 

CONSTATS 

 
L’analyse du tissu économique et commercial fait ressortir plusieurs constats majeurs : 
 
  Un manque de lisibilité de l’existence du pôle économique local, malgré une dynamique incontestable 
 Un déficit en activités tertiaires (services  et administration), et en formations hautement qualifiantes 
 Une économie industrielle et artisanale diversifiée, composée d’un tissu important de PME/PMI organisées autour de 

« locomotives » 
 Une activité touristique qui reste déterminante, et qui évolue vers plus de qualitatif 
 Des activités primaires qui souffrent mais qui restent indispensables aux équilibres territoriaux (valorisation des savoirs-

faires, des paysages, de l’identité maritime pour la pêche…) 
 

BESOINS INDUITS 

 
 Affirmer l’identité économique, au travers de la création du Vendéopôle, du confortement des zones existantes et de la 

promotion des zones de proximité 
 
  Promouvoir une offre commerciale équilibrée et de proximité 
 
  Maintenir et développer l’attractivité touristique du territoire 
 
  Conforter l’agriculture et la pêche 

 

 Limiter la perte des surfaces à vocation agricole 
 

 Permettre l’installation de jeunes agriculteurs  
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SYNTHESE SUR LES TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

Des enjeux de connexion au réseau régional et de desserte interne 

CHIFFRES CLES 
 
Variation du trafic 
routier d’au moins 
20% entre périodes 
estivale et hivernale 
 
Environ 10 liaisons en 
direction de Nantes en 
TER 
 
Liaisons maritimes en 
direction de l’Ile d’Yeu 
 
4 lignes de bus 
départementales 
desservent le territoire 
du SCoT 
 
83% des actifs du 
territoire ont recours à 
la voiture individuelle 
pour leurs 
déplacements 
domicile-travail 

CONSTATS 

 
Les problématiques liées aux transports et déplacements sur le territoire relèvent de deux types de problématiques : 
 
  Un manque de connexion aux infrastructures de transport régionales 
 

o Ce constat est particulièrement vérifié pour les infrastructures routières. Le travail mené dans le cadre de 
l’élaboration du SCoT a mis en lumière la nécessité d’axer la priorité vers l’axe St-Gilles Aizenay, qui permettra 
ensuite de se connecter aux 2 autoroutes irriguant la Vendée (A83/A87). 

o L’offre en desserte ferroviaire pourrait également être renforcée (TGV depuis Paris en direct à terme…) 
 

 Des problématiques de desserte interne du territoire, avec un enjeu de diversification des modes de transport : 
 

o L’offre en transports collectifs pourrait être renforcée sur les pôles urbains 
o Le potentiel que représente la ligne SNCF existante pourrait être mieux utilisé (desserte de toutes les gares…) 
o Le développement des pites cyclables constitue un autre levier de diversification des modes de déplacements 

 

BESOINS INDUITS 

 
  Améliorer l’accessibilité (routière et ferroviaire) 
 
  Répondre aux besoins en déplacements quotidiens, en proposant des alternatives à la voiture 
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2. Analyse de l’Etat Initial de 

l’Environnement et des 

perspectives de son évolution 
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 2.1. L’environnement physique 
 

 

Caractéristiques topographiques et géologiques 

Le relief est peu contrasté, il présente une pente douce des terres vers 

la mer, d’une soixantaine de mètres jusqu’au niveau 0 de la mer. Ce 

socle est formé de granite, schiste et grès. Ces roches affleurent au 

niveau du littoral en formant des falaises entaillées par l’érosion littorale, 

nommées corniches (la Corniche de Brétignolles sur Mer et la Corniche  

Vendéenne entre Sion sur l’Océan et Croix de Vie).  

 

Plusieurs vallées, dont celles de la Vie et du Jaunay, sillonnent le 

territoire suivant une orientation générale Est / Ouest. La vallée de la 

Vie et de son affluent le Ligneron est moins encaissée que celle du 

Jaunay et de son affluent le Gué Gorand. C’est au niveau des estuaires 

et en arrière des formations dunaires littorales de ces cours d’eau que se 

sont formés des marais.  

 

 

 

 

 

Carte de la topographie sur le SCoT Saint Gilles Croix de Vie 

(Source : www.cartes-topographiques.fr) 
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 2.2. L’environnement biologique et les 
espaces naturels 
 
 

Ces enjeux sont parmi les plus importants du territoire, d’une part en 

raison de sa position partiellement littorale, d’autre part en raison de la 

diversité des milieux concernés. 

 

Le SCOT se doit notamment d’appréhender les grands équilibres entre 

développement et préservation des milieux, des sites et des ressources 

naturelles. 

 

Se posera particulièrement la problématique du maintien des continuités 

naturelles ou écologiques au travers des grandes orientations 

d’aménagement proposées dans le cadre du SCOT : ainsi les continuités 

ou « corridors » écologiques les plus évidents du territoire sont ceux 

représentés par les cours d’eau et prolongés par les zones humides 

douces et salées. Les continuités moins "évidentes" a priori telles que le 

réseau bocager devront également être prises en compte. 

 

 

 

Périmètres de protection et d’inventaires 

 

Les périmètres administratifs concernant les milieux naturels, le 

patrimoine écologique, la faune et la flore sont de deux types :  

- Les zonages réglementaires : ce sont les sites classés ou 

inscrits, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les 

réserves naturelles, les sites du réseau NATURA 2000 (Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) et Zones de Protection Spéciale 

(ZPS) ou Sites d’Importances Communautaires (SIC). 

On recense sur le territoire du SCOT : trois Sites d’Importance 

Communautaire (SIC) et deux Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

Il n’existe pas sur le périmètre du SCOT de Réserves Naturelles 

Nationales (RNN), ni d’Arrêtés de Protection de Biotope (APB). 

- Les zonages d’inventaires : ce sont les Zones Naturelles 

d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) à 

l’échelon national et certains zonages internationaux comme les 

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) à 

l’échelle européenne.  

 

Les ZNIEFF sont de deux types :  

- les ZNIEFF de type II, qui correspondent à de grands ensembles 

écologiquement cohérents ;  
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SYNTHESE SUR LE MILIEU PHYSIQUE ET L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

Un territoire riche d’un point de vue naturel et écologique, nécessitant des protections particulières 

CHIFFRES-CLEFS 
 

3 ZIC (directive 
habitat) 
 
2 ZPS (directive 
oiseaux) 
 
6 ZNIEFF Type 2 et 9 
ZNIEFF Type I 
 
1 ZICO 
 
3 Sites Classés 
 
3 Sites acquis par le 
Conservatoire du 
littoral 
 
4 ENS 
 
2 Zones humides 
(ONZH) 

 

CONSTATS 
 
Milieu physique 
 Un relief peu contrasté marqué par des vallonnements creusés par les cours d’eau / Côte avec falaises rocheuses par endroit 
 Un maillage hydrologique qui alimente les marais 
 Une géologie constituée d’un socle granitique et gréseux qui affleure au niveau du littoral (corniche) 
 Un climat tempéré à faible pluviométrie, températures modérées mais vents fréquents 
 
Milieux naturels 
 Zonage Natura 2000 qui a fait l’objet de Documents d’Objectifs (DOCOB) avec le site du Marais Breton, des dunes de la 

Sauzaie et marais de Jaunay, et des dunes, forêts et marais d’Olonnes 
 Zonages d’inventaires : l’ampleur des zones naturelles d’intérêt patrimonial confère au territoire un enjeu majeur de 

conservation de la biodiversité 
 Présence de nombreux sites classés et sites acquis par le Conservatoire du Littoral 
 Des espaces naturels sensibles et des communes concernées par la Loi Littoral, avec des dispositifs de protection  particuliers 
 Des milieux aquatiques très riches, des milieux boisés et un maillage bocager avec une flore intéressante à préserver 

ENJEUX 
 

 Préservation et mise en valeur du patrimoine biologique d’intérêt européen et local 
 

 Canalisation des flux touristiques sur les espaces sensibles et notamment pour la 
préservation des cordons dunaires 

 

 Intégration des problématiques environnementales et écologiques dans la démarche 
d’élaboration du SCoT et identification spatiale des trames verte et bleu sur le territoire 

 

 Intégration des projets d’aménagements et d’urbanisation à venir dans une démarche 
environnementale 

 

DOCUMENT CADRE 
 
 
Zonages 
règlementaires et 
d’inventaires 
 
Loi Grenelle I et II 
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SYNTHESE SUR LE PAYSAGE 

Un paysage riche et diversifié marqué par la forte présence de l’eau 

CHIFFRES-CLEFS 
 
 
7 entités paysagères 
bien distinctes :  
 

- Zone urbanisée 
- Campagne 

bocagère 
- Campagne boisée 
- Vallée verdoyante 
- Marais 
- Dunes 
- Côte (sableuse ou 

rocheuse) 
 
32 km de littoral 
 
8 zones à enjeux 
particuliers 
 

CONSTATS 

 
 Un paysage fortement diversifié avec des entités paysagères bien distinctes (littoral, 

zones agricoles et urbanisées, marais, zones boisées), structurées par la présence de 
l’eau 

 Réseau routier réparti de manière homogène, qui participe à la mise en scène du 
paysage, avec une route, des corniches qui favorisent l’attractivité  

 Une présence touristique qui se ressent fortement, notamment au niveau de 
l’urbanisation du littoral 

 Des « points noirs » mis en évidence : l’artificialisation du paysage le long des axes 
routiers, l’urbanisation excessive et hétérogène du littoral avec une dégradation du 
milieu naturel (dunes), la déprise agricole dans certains secteurs (viticulture), les 
effets visuels de mitage et de morcellement des espaces.  

ENJEUX 
 

 Mise en valeur et protection du patrimoine paysager sur l’ensemble du territoire 
(marais, forêts, littoral) 
 

 Limitation de l’extension de l’urbanisation dans certains secteurs (cordon littoral, RD 
6) et réflexion autour d’une nouvelle logique d’urbanisation future et d’une meilleure 
intégration paysagère des infrastructures de transport et des zones d’activités 

 
 Limitation du mitage de l’espace agricole (maintien des coupures d’urbanisation) et 

prise en compte des interactions entre évolution des paysages et milieu agricole 
 
 Sensibilisation du public au respect et à la protection du patrimoine naturel et 

paysager 
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 2.5. Les ressources en eau et leur 
gestion 

 

Le réseau hydrographique et les unités de gestion 

Le territoire du SCOT possède une densité hydrographique relativement 

forte. Il correspond à 5 cours d’eau et deux lacs de retenues. 

- Les cours d’eau 

La Vie – Le Ligneron – Le Jaunay - Le Gué Gorand – Le Brandeau – 

l’Auzance 

- Les lacs de retenues : 

Le lac du Gué-Gorand (eau brute) et le Lac du Jaunay (eau potable). 

La relative fréquence des zones de marais est une autre caractéristique 

de ce réseau hydrographique. 

Ce réseau hydrographique de la zone d’étude est partie intégrante du 

SDAGE Loire-Bretagne et de trois SAGE.  

Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-2021 vient d’être élaboré puis 

adopté par le Comité de Bassin Loire Bretagne. Se référer à la partie 

« 3. Articulation des plans et programmes avec le Schéma ». 

 

 

Les problématiques de gestion 

Tous les SAGE concernés identifient parmi les enjeux majeurs, d’une 

part l’aspect quantitatif (approvisionnement en eau), d’autre part une 

problématique de gestion durable des milieux aquatiques et des zones 

humides. 

 

L’enjeu majeur en commun : l’alimentation en eau 

La sécurisation de l’alimentation en eau potable constitue le premier 

enjeu du département et c’est encore plus vrai pour le littoral et les 

territoires concernés par le SCOT, globalement déficitaires en eau, avec 

une forte consommation estivale (elle est multipliée en moyenne par 3). 

C’est l’établissement public Vendée-Eau qui organise et harmonise la 

gestion de l’eau potable pour la majorité des communes de Vendée. 

L’origine de la production d’eau potable en Vendée est essentiellement 

liée aux eaux superficielles, et repose majoritairement sur les barrages 

de retenues. 

Les secteurs littoraux de Vendée sont surtout dépendants des barrages 

du Jaunay et d’Apremont, et, pour la partie Sud du SCOT, les retenues 

de Sorin-Finfarine et du Graon ; le captage de Villeneuve venant en 

appui (2000 m3/j maximum), tandis que La retenue du Gué-Gorand, 
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La gestion des eaux pluviales par les techniques alternatives 

 

Les débordements de collecteurs en ville représentent la source 

principale de nuisances liées à l’eau en ville (notamment les 

inondations). Les récentes techniques alternatives permettent de traiter 

les eaux directement à la parcelle en les collectant en surface et 

assurent l’augmentation de la perméabilité des sols. Ces techniques 

alternatives présentent également des atouts en termes d’intégration 

paysagère, soit parce qu’elles ne sont pas visibles, soit parce qu’elles 

peuvent être végétalisées et intégrer à un aménagement urbain. Parmi 

les techniques les plus couramment utilisées actuellement, peuvent être 

citées :  

- Les voiries drainantes ou filtrantes / les chaussées à structure 

réservoir 

- Les aires de stationnement perméable de type « Ever-green » 

- Les réseaux de collecte à ciel ouvert du type bassin de rétention, 

fossés et noues paysagères 

- Les toitures et terrasses végétalisés. 

Certaines de ces techniques permettent par ailleurs un traitement 

relativement efficace des pollutions contenues dans les eaux de pluie et 

de ruissellement, notamment les matières en suspension et les 

hydrocarbures. Les plantes s’avèrent être un bon moyen de filtration par 

décantation, dans le cadre de noue paysagère. 

Pour les particuliers, la gestion des eaux pluviales consiste avant tout à 

collecter les eaux de pluie par l’intermédiaire des toitures afin de réduire 
les consommations en eau potable. Les économies réalisées en moyenne 

en France peuvent couvrir 30 à 50% de la consommation moyenne 

d’une famille. 
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SYNTHESE SUR LES AUTRES RESSOURCES 

Un potentiel de valorisation des énergies renouvelables à développer 

CHIFFRES-CLEFS 
 

 
15 parcs éoliens en 
Vendée, regroupant 90 
éoliennes 
 
La filière bois-énergie 
peut potentiellement 
chauffer 20 000 foyers 
 
8 m² de panneaux 
photovoltaïques 
permettent de produire 
1100 kWh/an 

CONSTATS 
 

 Une compétence de gestion des énergies renouvelables et de distribution de l’électricité confiée au Syndicat Départemental 
d’Energie et d’Equipement de Vendée (SYDEV) 

 
 Un potentiel éolien à cultiver sur le département, avec 6 parcs éoliens existants 
 
 Un potentiel solaire intéressant en Vendée et particulièrement intéressant sur la CDC de Saint Gilles Croix de Vie qui bénéficie 

d’un ensoleillement littoral privilégié 
 
 Une ressource en bois-énergie très présente localement et exploitée 
 
 D’autres énergies renouvelables pour le moment en retrait, en raison de facteurs naturels limitant (géothermie, 

hydroélectricité) 

ENJEUX 
 

 Optimiser les filières d’énergies renouvelables déjà exploitées comme l’éolien et 
le solaire 

 
 Mettre en œuvre des actions pour valoriser l’utilisation de biomasse afin de 

produire de l’électricité 
 
 Sensibiliser les habitants et les collectivités à l’usage des énergies renouvelables 

et également à la mise en œuvre de moyens permettant de limiter les 
consommations d’énergie 

 
 

DOCUMENT CADRE 
 
Loi POPE 
 
Ordonnance du 3 
juin2004 
 
Loi Grenelle II 
 
Schéma 
départemental des 
carrières 

















 

                   Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V. Approbation>Février 2017   271 

 2.8. Les nuisances 
 

 

Les sites et sols pollués 

 

La réalisation d'inventaires historiques régionaux (IHR) des sites 

industriels et activités de service, en activité ou non, s'est accompagnée 

de la création de la base de données nationale BASIAS. La base de 

données BASIAS recense les anciens sites industriels et activités de 

services.  

 

Sur l’ensemble du territoire du SCoT de Saint Gilles Croix de Vie, 175 

sites sont inventoriés par Basias, dont 82 sont toujours en activité. 

 

Le territoire possède également un site inventorié par BASOL, base de 

données qui recense quant à elle les sites dont le sol est pollué et qui 

requiert une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Ce 

site se situe à la limite Nord du centre-ville de Saint Gilles Croix de Vie, 

il s’agit du site de l’agence EDF-GDF Services Vendée. Ces terrains 

étaient occupés de 1880 à 1962 par une usine de production de gaz à 

partir  de la distillation de la houille. Suite à une étude de diagnostic et 

une remise en état du site, il ne présente aujourd’hui qu’une sensibilité 

faible vis-à-vis de l’homme et des eaux souterraines et superficielles. Le 

site ne présente de ce fait aucune restriction et est compatible avec son 

utilisation actuelle. 

Aucun établissement du périmètre n’est soumis à la directive SEVESO et 

donc devant faire l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI). 

 

Des infrastructures de déplacement génératrices de nuisances 

sonores 

 

En application de l’article 13 de la Loi n° 92-1444  du 31 décembre 1992 
relative à la lutte  contre le bruit, les infrastructures de transport 
terrestre ont été classées en  5 catégories selon  le niveau de bruit 
qu’elles engendrent (la classe 1 étant la plus nuisible) (articles L 571-10 
et R 571-32 à, R 571-43, dans le Code de l’Environnement).  

 

La carte ci-dessous indique  le classement acoustique des axes de 
transport terrestre identifiés sur la CDC de Saint Gilles Croix de Vie. La 
D6 et la D38 sont à souligner par les nuisances qu’elles engendrent au 
niveau acoustique mais aussi au niveau paysager  (coupure de l’espace 
agricole, vecteur d’urbanisation intense). 

 

Conformément au Code de l’Environnement (article L 571-10), les 
prescriptions relatives au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres sont reportées dans les annexes informatives des 
plans locaux d’urbanisme (PLU) des communes concernées.  

 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (2e échéance) 
relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, rend 
obligatoire la réalisation de cartes de bruit stratégique (CBS) et de plans 
de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) pour les 
infrastructures routières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions 
de véhicules. Les routes de ce type sont la RD 6, RD 38 et RD 38D sur le 
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SYNTHESE SUR LES RISQUES ET LES NUISANCES 

Des risques naturels liés essentiellement à la présence de l’eau 

CHIFFRES-CLEFS 
 

 
4 types de risques 
majeurs  
 
0 sites SEVESO 
 
11 arrêtés de 
constatation de 
catastrophe naturelle 
 
175 sites répertoriés 
BASIAS (dont 82 
toujours en activité) 
 
1 site inventorié 
BASOL 
 
2 axes routiers 
classés nuisibles au 
niveau acoustique 
 
 

CONSTATS 

 
 La forte présence de l’eau rend le territoire vulnérable aux divers risques 

d’inondation terrestre et marine, d’inondation liée à la rupture de barrage et à 
l’érosion du littoral 

 D’autres risques menacent la CDC comme les risques feux de forêts et transport de 
matières dangereuses 

 Le territoire est victime d’évènements singuliers et parfois catastrophiques (ex. 
Tempête Xynthia) 

 En termes de nuisances, la CDC possède des sites et sols pollués nécessitant un suivi 
particulier, ainsi que des infrastructures de déplacement génératrices de nuisances 
sonores 

ENJEUX 
 

 Préservation de l’ensemble de la population et les installations des risques 
naturels et technologiques connus ou prévisibles (principe de précaution et 
de sensibilisation) 
 

 Intégrer les risques existants dans les logiques d’urbanisation et mettre en 
place des dispositifs pour se prémunir des conséquences engendrées par 
ces risques (ex. renforcement des digues) 
 

 Anticiper les choix d’urbanisme de façon à limiter les nuisances sonores 
dans les quartiers résidentiels futurs et existants, et près des 
établissements sensibles (écoles, résidences séniors, etc.) 

 


DOCUMENT CADRE 
 
DDRM Vendée 
(Dossier 
départemental des 
risques majeurs) 
 
Atlas de 
Submersion 
Marine (littoral 
vendéen) 
 
AZI (Jaunay et 
Vie, Auzance et 
Vertonne) 







http://www.trivalis.fr/_pages/Page_4_6.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_10_1.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_11_1.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_12_1.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_13_1.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_4_2.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_4_4.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_4_9.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_4_9.asp
http://www.trivalis.fr/_pages/Page_5_1.asp
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3. Articulation du schéma avec les plans et 

programmes 
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4. Explications des choix retenus 

pour établir le PADD et le DOO



 

                  Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de Vie >Schéma de Cohérence Territoriale > 1. Rapport de présentation / V. Approbation >Février 2017   

 

296 

4.1. Les choix retenus pour établir le PADD 
et le DOO 

A l’issue de la phase de diagnostic, les élus du Pays de Saint Gilles Croix 

de Vie ont défini des enjeux majeurs à l’échelle du territoire de la 

Communauté de Communes. 

Ces enjeux ont servi de base à la rédaction du PADD et du DOO suite à 

la réalisation de scénarii d’aménagement, démographiques et de 

créations de logements. 

L’élaboration du PADD résulte en outre d’une concertation ouverte dans 

l’optique d’un document partagé et porté par l’ensemble des acteurs du 

territoire du Pays de Saint Gilles. 

Le positionnement littoral du Pays de Saint Gilles Croix de Vie entre les 

agglomérations des Sables d’Olonne, de Challans et de la Roche sur Yon, 

couplé à sa diversité territoriale, confèrent au pays des enjeux 

spécifiques en matière d’environnement, de développement 

économique, d’attractivité résidentielle… 

L’enjeu central du projet du Pays de Saint Gilles Croix de Vie repose 

donc sur l’affirmation de la CDC à l’échelle locale et la recherche d’un 

équilibre territorial s’appuyant sur la diversité et le dynamisme du 

territoire. 

Afin de construire un projet adapté aux réalités d’un territoire complexe 

et en mutation, trois scénarios reposant sur des approches diverses du 

territoire ont été étudiés, en vue de l’élaboration d’un scénario partagé 

par tous. 

 

Trois scénarios … un projet 

Le projet de territoire s’est construit en s’appuyant sur les forces du 

territoire mais également en prenant en compte ses limites. Il est  

adapté aux aspirations des élus et habitants du territoire mais 

également réaliste et cohérent au regard des caractéristiques 

territoriales du Pays. 

Les atouts sur lequel le territoire peut capitaliser sont les suivants :  

- Une dynamique économique et une attractivité résidentielle 

incontestables 

- Une desserte ferroviaire existante et sur laquelle capitaliser 

- Un maillage urbain cohérent à l’échelle du territoire 

- Un cadre de vie (paysager, environnemental, architectural…) 

de qualité 

Les contraintes que le projet doit prendre en compte sont les suivantes :  

- Faiblesse des liaisons de transport en commun à l’intérieur 

du périmètre du SCoT 

- Une accessibilité routière peu développée 

- Une accessibilité au parc de logements satisfaisante mais à 

maintenir en raison des phénomènes de pression sur ce 

dernier 
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4.2. Modalités d’application de la loi 
Littoral 
 

• Les Agglomérations, , hameaux 

La notion d’agglomération, au sens de l’article L. 146-4-1 du 

code de l’urbanisme, ne pose pas de problème d’interprétation 

particulier. Les agglomérations excèdent la taille des villages et 

des hameaux. Il peut s’agir de villes ou de bourgs, mais aussi 

d’un ensemble d’habitations important ou d’une zone d’activités, 

comportant ou non des  équipements, des commerces ou des 

lieux collectifs. L’agglomération se définit comme un ensemble à 

caractère urbain composé de quartiers centraux d’une densité 

relativement importante, comprenant un centre-ville ou un 

bourg et des quartiers de densité moindre, présentant une 

continuité avec le tissu urbain. Une ville ou un bourg important 

constituent une agglomération. De même, la notion 

d’agglomération peut recouvrir un ensemble de maisons 

d’habitation excédant la taille d’un hameau ou village mais non 

doté des équipements ou lieux collectifs qui caractérisent un 

village. 

Sur le territoire, sont considérées comme agglomération le coeur 

d’agglomération de Saint-Hilaire-de-Riez allant de Sion au 

Pissot, la continuité d’agglomération de Saint jean de Monts (les 

Demoiselles) sur la commune de Saint-Hilaire-de-Riez, le cœur 

d’agglomération de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, le cœur 

d’agglomération du Fenouiller, le cœur d’agglomération de 

Brétignolles-sur-Mer et le cœur d’agglomération de Brem-sur-

Mer. Il est à noter le fait que le secteur du Pissot est retenu 

comme répondant aux caractéristiques d’une agglomération telle 

que définie ci-dessus. En effet, bien que le secteur présente une 

densité relativement peu importante, il répond par ailleurs aux 

critères de définition de l’agglomération. 

Les villages sont plus importants que les hameaux et 

comprennent ou ont compris dans le passé, des équipements ou 

lieux collectifs administratifs, cultuels ou commerciaux, même si, 

dans certains cas, ces équipements ne sont plus en service, 

compte tenu de l’évolution des modes de vie. C'est un ensemble 

de constructions organisées créant une vie de village 

Sont considérés comme villages le lieu-dit de la Fradinière sur la 

commune de Saint-Hilaire-de-Riez, le lieu-dit de la Raffinière sur 

la commune de Brem-sur-mer, et le lieu-dit Dolbeau à cheval 

sur les communes de Coëx et de Saint-Maixent-sur-Vie 

(communes non soumises à la loi littoral). 

Un hameau est un petit groupe d’habitations, pouvant 

comprendre également d’autres constructions, isolées et 

distinctes du bourg ou du village. Ce qui caractérise le hameau, 

c’est une taille relativement modeste dont l’organisation dépend 

des traditions locales. Il n’est nullement nécessaire, pour qu’un 

groupe de constructions soit qualifié de hameau, qu’il 

comprenne un commerce, un café ou un service public. Mais, à 
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5. Analyse des incidences notables 

prévisibles du schéma sur l’environnement 
et mesures envisagées pour réduire les 

conséquences de sa mise en œuvre  
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Ce chapitre permet d’apprécier la cohérence entre les objectifs et les 

orientations du SCoT et les enjeux environnementaux du territoire 

identifiés par l’état initial de l’environnement. Il identifie les incidences 

positives et négatives notables de la mise en œuvre du ScoT sur 

l’environnement et propose, le cas échéant, des mesures pour les 

supprimer, les réduire ou les compenser. 

 

La protection des espaces naturels et 
remarquables 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Préserver les espaces naturels et réguler la fréquentation sur ces 

espaces. 

 Préserver la nature ordinaire et remarquable (littoral, estuaire, 

marais, bocage). 

 Rendre inconstructibles les réservoirs de biodiversité. 

 Rendre compatibles les usages agricoles et naturels avec les 

milieux dans les noyaux complémentaires. 

 Préserver les continuités écologiques. 

 Limiter les extensions de l’urbanisation dans les espaces proches 

du rivage. 

 Inscrire les espaces remarquables et les coupures d’urbanisation 

dans les documents d’urbanisme. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Préservation des grandes continuités écologiques. 

 Protection des espaces naturels remarquables du territoire et de 

la biodiversité qu’ils accueillent. 

 Maîtrise de l’extension urbaine. 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Une consommation des espaces naturels pour le développement 

urbain et économique du territoire. 

 Augmentation des pressions sur les milieux naturels liée au 

développement démographique. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Protection de la trame verte urbaine. 

 Accompagnement des projets urbains. 
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La gestion de la ressource eau et la 
préservation de sa qualité 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Protéger la ressource en eau. 

 Adapter la capacité des stations de traitement des eaux usées 

aux besoins identifiés de manière à limiter les risques de 

pollution des cours d’eau et nappes. 

 Valoriser les eaux pluviales pour limiter le recours à l’eau potable 

dans certains cas. 

 Organiser le développement urbain en fonction de la capacité 

des infrastructures d’assainissement des eaux usées. 

 Limiter l’imperméabilisation le long des cours d’eau identifiés 

comme participant de la constitution de la trame bleue. 

 Assurer la pérennité des captages d’eau potable et éviter tout 

risque de pollution. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Protection de la ressource et des écosystèmes en amont. 

 Maîtrise des pollutions. 

 Optimisation des réseaux d’assainissement. 

 Protection des captages en eau potable. 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Hausse des prélèvements dans les cours d’eau et nappes liée à 

la croissance démographique. 

 Augmentation des rejets d’eaux usées. 

 Augmentation des surfaces imperméabilisées pour l’accueil de 

nouveaux habitants et des activités économiques. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Tendre vers une agriculture plus respectueuse des écosystèmes 

(gestion extensive, maintien des prairies, usage raisonné des 

engrais et produits phytosanitaires) 
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La gestion des déchets 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Trier et valoriser les déchets produits sur le territoire. 

 Réserver des espaces suffisamment dimensionnés pour 

l’implantation de déchetteries. 

 Prévoir dans les nouvelles opérations d’aménagement des 

espaces spécifiquement dédiés à la collecte des ordures 

ménagères. 

 Mettre en place des actions de sensibilisation et de prévention. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Optimisation du système de collecte. 

 Meilleure valorisation des déchets issus du tri. 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Augmentation du volume de déchets produits. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Evolution des modes de collecte sélective grâce à la densité 

urbaine (collecte de proximité). 

 Amélioration des pratiques de tri (sensibilisation). 

 Réflexion sur le mode de gestion des déchets liés aux industries 

et aux activités économiques (sensibilisation des professionnels, 

valorisation des déchets, chantiers écologiques…). 
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Le développement des énergies 
renouvelables 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Favoriser le recours aux énergies renouvelables. 

 Ne pas interdire le recours aux techniques de production 

d’énergie renouvelable. 

 Intégrer systématiquement une réflexion paysagère de manière 

à limiter leur impact sur le paysage du Pays. 

 Constituer une véritable filière bois. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Sobriété énergétique dans l’urbanisme, dans la rénovation et la 

conception des bâtiments neufs. 

 Accentuation des recours aux ressources locales pour la 

production d’énergie d’origine renouvelable (bois, solaire, 

éolien). 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Augmentation de la consommation d’énergies fossiles et des 

émissions de GES (chauffage des nouvelles constructions / 

déplacements). 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Poursuite de l’amélioration des performances techniques en 

matière d’énergie sur les bâtiments anciens (en préalable, 

réalisation de diagnostics de performances énergétiques). 
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La préservation des espaces agricoles et 
naturels vis-à-vis de l’urbanisation 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Encourager l’innovation dans la production architecturale 

(modèles urbains, habitat intermédiaire). 

 Associer le monde agricole lors de l’élaboration ou de la révision 

des documents d’urbanisme. 

 Maintenir des coupures agricoles en vue de proscrire une 

urbanisation linéaire peu qualifiante et peu valorisante pour le 

territoire. 

 Délimiter de manière fine les espaces agricoles à protéger dans 

les PLU. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Production de logements maîtrisée et répartie par polarités en 

fonction des contextes de chaque communauté de commune. 

 Logique urbaine qui privilégie la réhabilitation, la densification 

des dents creuses et le renouvellement urbain avant l’extension. 

 Diversification de la typologie des logements, pour privilégier des 

formes urbaines intermédiaires, du petit collectif et sortir du 

modèle uniforme pavillonnaire. 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Une consommation des espaces agricoles pour le développement 

urbain et économique du territoire. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 
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La protection et la mise en valeur des 
paysages et du patrimoine architectural 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Valoriser le patrimoine bâti identitaire et de qualité. 

 Dresser un bilan plus exhaustif du patrimoine architectural 

communal et recenser les éléments ou édifices remarquables au 

titre de l’article L.123.1.5-7° du Code de l'Urbanisme. 

 Générer des paysages urbains de qualité par l’intégration de 

l’urbanisation, notamment le long des axes d’entrées de ville et 

pour les zones d’activités. 

 Définir des coupures d’urbanisation à préserver, en dehors des 

seules communes littorales. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Maîtrise des dynamiques paysagères dans les franges urbaines 

et en entrée de ville. 

 Maîtrise des impacts paysagers des zones de développement et 

des infrastructures de transport. 

 Aménagement des espaces dédiés au tourisme. 

 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Détérioration possible de paysages liée aux extensions des zones 

urbaines et économiques. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Mise en place d’études paysagères préalables à tout projet 

d’aménagement dans les zones à enjeux paysagers / 

patrimoniaux forts. 

 Intégration de solutions innovantes en matière d’environnement 

et de paysage lors de la conception de nouveaux parcs 

d’activités, ou de zones d’habitat. 
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La prise en compte des risques et 
nuisances 

• Orientations retenues dans le PADD et dans le DOO 

 Sécuriser les personnes face aux risques naturels (compatibilité 

des documents d’urbanisme avec le plan de prévention des 

risques littoraux en cours d’élaboration, le PAPi, le PSR / 

protection du lit majeur des cours d’eau et des champs 

d’expansion des crues / prise en compte du risque feu de forêt / 

analyse des risques mouvements de terrain). 

 Limiter l’exposition de la population aux nuisances. 

 

• Incidences positives notables sur l’environnement 

 Maîtrise de l’urbanisation dans les zones à caractère inondable. 

 Préservation du lit majeur des cours d’eau permettant la 

préservation des axes d’écoulement naturels. 

 Promotion de techniques alternatives afin de ne pas augmenter 

le débit des eaux de ruissellement. 

 

• Incidences négatives notables sur l’environnement 

 Imperméabilisation grandissante des sols liée à la création de 

nouvelles zones d’habitat, économiques et d’équipements. 

 Augmentation des nuisances sonores ou des émissions de 

polluants atmosphériques liée à l’installation de nouvelles 

entreprises. 

 Augmentation du trafic routier et du transport de matières 

dangereuses liée à l’installation de nouvelles entreprises. 

 

• Mesures envisagées pour réduire et si possible compenser 

les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 

schéma sur l’environnement 

 Prévention des risques technologiques et sécurisation des sites 

accueillant de nouvelles industries (notamment sur le 

Vendéopôle). 
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Incidences potentielles du schéma sur les 
sites Natura 2000 

 

Sur le territoire du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, les sites Natura 

2000 ont été identifiés dans le cadre de l’analyse de l’état initial de 

l’Environnement. 

Le document d’orientations et d’objectifs a fortement affirmé l’objectif de 

préserver les espaces naturels pour garantir les équilibres écologiques. A 

ce titre, les espaces naturels les plus sensibles (dont les sites Natura 

2000) ont été identifiés dans la trame verte et bleue en tant que 

réservoirs de biodiversité. De ce fait, l’ensemble des sites Natura 2000 

sont préservés sur le territoire.  

Aucun projet d’aménagement et de développement du territoire 

n’affecte l’intégrité de ces espaces. 

Cependant, les incidences indirectes restent possibles (qualité des eaux 

de ruissellement notamment), leur prise en compte et leur anticipation 

restent primordiales. Les documents d’urbanisme tels que les PLU, 

devront prendre en compte la gestion des eaux pluviales essentiellement 

autour des projets proches des sites inclus dans la Trame Verte et Bleue.  

Ainsi, les projets pouvant impacter le fonctionnement de ces espaces 

naturels devront être soumis à une étude d’impact spécifique.  
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Plus globalement, les projets pouvant avoir des effets directs ou 

indirects sur les espèces d'intérêt communautaires qui ont justifié la 

désignation du site Natura 2000, devront faire l'objet d'une évaluation 

de leurs incidences.  

In fine, le maintien de l'état de conservation des habitats et des espèces 

ne pourra que bénéficier aux ressources halieutiques, aux activités de 

pêche professionnelle, comme aux activités récréatives et touristiques 

qui sont tributaires d'une bonne qualité du milieu marin 
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6. Résumé non technique
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Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme qui 

permet de mettre en cohérence, sur l’ensemble de son périmètre, les 

politiques d’habitat, de déplacement, d’équipement commercial, 

d’environnement, d’organisation de l’espace… 

Il donne les orientations générales et fixe les objectifs à l’échelle 

communautaire qui devront être mis en œuvre au niveau des communes 

dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

Issue de la fusion des deux communautés de communes Atlancia et Côte 

de Lumière en date du 1er janvier 2010, la Communauté de Communes 

du Pays de St Gilles Croix de Vie est la structure porteuse du projet de 

SCoT sur le territoire. 

Il est à noter qu’un premier projet de SCoT a été arrêté le 4 mars 2008, 

projet ayant reçu un avis défavorable de la part du Préfet. 

 

 

Synthèse du diagnostic territorial et 
environnemental 

 

Une dynamique incontestable, des contrastes internes sources 

de déséquilibre 

 

La dynamique de développement de la CDC, qui s’appuie sur plusieurs 

facteurs conjugués de croissance, implique des déséquilibres internes de 

plus en plus prégnants entre : 

− Des communes à la croissance très vigoureuse en périphérie 

urbaine, toujours plus lointaine (croissance démographique 

élevée, forte attractivité, population jeune…) ; 

− Des communes urbaines centrales et littorales encore 

dynamiques, mais dont les leviers de croissance sont 

progressivement ralentis par l’afflux de populations retraitées et 

le développement du parc des résidences secondaires. 

Le développement futur de la CDC devra par ailleurs prendre en 

considération les constats suivants : 

− Le contexte de forte consommation d’espace par le 

développement résidentiel est un phénomène à l’œuvre, qui 

pose problème pour envisager l’avenir ; 

− Des difficultés rencontrées par les populations actives locales 

pour trouver un logement accessible sont de plus en plus 

prégnantes. 

 Associée à une volonté de devenir propriétaire de sa maison, cette 

conjecture entraine un report du développement sur les communes 

rétro-littorales. 

Les chiffres clés :  

> 532,8 hectares consommés par le développement de 

l’habitat entre 2000 et 2009 dont :  

o 47% à l’intérieur de la tâche urbaine 

o 51% sur des terres agricoles 

o 1% sur des espaces naturels 

> 48 hectares consommés par le développement des 

activités entre 2001 et 2009 dont :  

o 26% à l’intérieur de la tâche urbaine 

o 74% sur des terres agricoles 
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Un réseau hydrographique dense et une gestion complexe de 

l’eau sur le territoire 

 
L’eau est présente de façon manifeste sur le territoire. Sa gestion 

présente de nombreux atouts : 

− Des schémas directeurs avec des objectifs et des orientations à 

long terme bien équilibrés ; 

− Des interconnexions entre les différentes zones de production 

d’eau potable (Finfarine, Le Graon, Moulin-Papon) ; 

− Une étude prospective à l’élaboration d’un Schéma 

Départemental et un projet de nouveau barrage sur l’Auzance ou 

la Vie ; 

− Une qualité des eaux assez bonne et en amélioration, avec 

quelques points sensibles. 

Malgré ces dispositifs, la gestion de cette ressource doit faire face à 

certaines difficultés :  

− Une forte demande en période estivale en raison de la forte 

consommation liée au tourisme ; 

− Des besoins importants exprimés par les exploitants agricoles ; 

− Une insuffisance de la mobilisation des ressources souterraines ; 

− Un traitement important des eaux brutes nécessaires en raison 

de l’usage poussé des pesticides et des nitrates ; 

− Une dégradation partielle des milieux naturels comme les marais 

et la plupart des cours d’eau, suivis en aval insuffisant ; 

− La dégradation de la qualité des eaux du port de Saint Gilles 

Croix de Vie. 

 

Des risques naturels liés essentiellement à la présence de l’eau 

 

La forte présence de l’eau rend le territoire vulnérable aux divers risques 

d’inondation terrestre et marine, d’inondation liée à la rupture de 

barrage et à l’érosion du littoral. Ainsi, le territoire peut être victime 

d’évènements singuliers et parfois catastrophiques (ex. Tempête 

Xynthia). 

D’autres risques menacent aussi la CDC : comme les risques de feux de 

forêts et de transport de matières dangereuses. 

 

 

Articulation du schéma avec les plans et 
programmes 
 

Selon l’article R122-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 

« Décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux 

articles L. 111-1-1, L. 122-1-12 et L. 122-1-13 et les plans ou 

programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement 

avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte » 

 

• Documents avec lesquels le SCoT doit être compatible : 

− Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE Loire Bretagne) 

− Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : 
Vie et Jaunay / Auzance, Vertonne et cours côtiers / Marais 
Breton et bassin versant de la baie de Bourgneuf 

− Plan de gestion des risques d’inondation 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E6378F36814CEDDE5C5DB444F1E200EE.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814665&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E6378F36814CEDDE5C5DB444F1E200EE.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022474677&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E6378F36814CEDDE5C5DB444F1E200EE.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Documents que le SCoT doit prendre en compte : 

− Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

− Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PDEDMA) 

− Le Plan Régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) 
des Pays de Loire 

− Schéma Départemental des Carrières 

− Programme d’action pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates 

− Schéma régional de gestion sylvicole des forêts privées 

− Plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification soumis à évaluation des incidences Natura 2000 à 
l’exception de ceux régis par le Code de l’Urbanisme 

− Les DOCOB des zones Natura 2000 
 

 

Explications des choix retenus pour établir 
le PADD et le DOO 
 

La réalisation de 3 scénarios de développement 

Afin de construire un projet adapté aux réalités du Pays de Saint-Gilles-

Croix-de-Vie, trois scénarios reposant sur des approches diverses ont 

été étudiés, en vue de l’élaboration d’un scénario partagé par tous. 

- Le scénario « fil de l’eau » 

- Le scénario « bourgs relais » 

- Le scénario « intensification de l’unité urbaine centrale » 

 

L’élaboration du PADD sur la base des scénarios précédents 

Le PADD du SCoT du Pays de Saint Gilles Croix de Vie provient du 

croisement des orientations des 3 scénarios de développement. Sur la 

base de réflexions entre élus, le PADD vise à un renforcement de l’unité 

urbaine centrale adapté à sa capacité d’accueil, et à la structuration du 

territoire par des pôles d’équilibre, de taille et d’importance variables, 

permettant un maillage cohérent du territoire : Brem / Bretignolles, 

Coëx et Commequiers notamment. 

Le projet retenu est ainsi un projet de territoire équilibré : 

- Equilibre entre protection des zones naturelles et agricoles, 

développement maîtrisé de l’urbanisation et renouvellement 

urbain 

- Equilibre entre développement économique, réponse aux 

besoins en logement et amélioration du niveau d’équipement 

- Equilibre social dans un souci de recherche de mixité sociale, 

intergénérationnelle et des fonctions urbaines. 
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Analyse des incidences notables 
prévisibles du schéma sur 
l’environnement et mesures envisagées 
pour réduire les conséquences de sa mise 
en œuvre 
 

La protection des espaces naturels et remarquables 

 

Le SCoT prend des mesures fortes en matière de protection des espaces 

naturels : préservation de la nature ordinaire et remarquable et 

préservation des continuités écologiques. Il protège les espaces naturels 

les plus remarquables en les rendant inconstructibles et cherche à 

rendre compatible les activités humaines avec les espaces naturels 

(usages agricoles, coupures d’urbanisation, limitation des extensions 

urbaines). 

Ces orientations auront de nombreuses incidences positives sur le 

territoire en termes de protection des espaces naturels sans pour autant 

éviter les incidences négatives liées au développement démographique 

envisagé. 

La protection de la trame verte et bleue ainsi que la conception de 

projets urbains respectueux de l’environnement et des espaces devront 

être mis en œuvre afin de réduire les conséquences dommageables de la 

mise en œuvre du schéma sur l’environnement. 

 

La gestion de la ressource eau et la préservation de sa qualité 

 

La gestion globale de l’eau constitue un enjeu important majeur du 

SCoT. Face à cela, le schéma entend protéger la qualité de la ressource 

en eau et garantir un accès quantitatif à la population. La protection de 

la ressource en eau ainsi que la mise en œuvre de pratiques 

d’urbanisation respectueuses de cette ressource sont des orientations 

que le SCoT souhaite mettre en œuvre.  

Ces dernières auront des impacts positifs sur le territoire : protection 

des écosystèmes, amélioration et protection des réseaux 

d’assainissement… 

Néanmoins, le développement démographique important prévu pourra 

engendrer des incidences négatives (hausse des prélèvements, 

augmentation des rejets, augmentation des surfaces imperméabilisées). 

 

La gestion des déchets 

 

Afin de tendre vers les objectifs de valorisation des déchets, le SCoT met 

en œuvre des actions permettant d’améliorer la gestion et des déchets 

et de réduire leur émission : actions de sensibilisation et de prévention, 

urbanisme prévoyant des espaces spécifiquement dédiés à la collecte 

des ordures ménagères. 

A travers ces actions, il s’agira valoriser les déchets et d’optimiser leur 

système de collecte et de tri malgré la croissance démographique 

prévue.  

 

Le développement des énergies renouvelables 
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Incidences potentielles du schéma sur les 
sites Natura 2000 
 

Le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est concerné par les zones Natura 

2000 suivantes : 

• Le site du Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de 

Noirmoutier et Forêt de Monts 

• Le site des dunes de la Sauzaie et marais du Jaunay 

• Le site des dunes, forêts et marais d’Olonne 

Ces derniers ont été identifiés dans la trame verte et bleue du SCoT en 

tant que réservoirs de biodiversité. De ce fait, leur préservation est 

assurée. 

Cependant, les incidences indirectes restent possibles et leur prise en 

compte et leur anticipation restent primordiales.  

Ainsi, les projets pouvant impacter le fonctionnement de ces espaces 

naturels devront être soumis à une étude d’impact spécifique. 

 

 

Zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du 
projet 
 

Certains aménagements sont susceptibles de compromettre le 

fonctionnement des espaces naturels et va impliquer l’artificialisation de 

nouvelles zones. 

Il s’agit des secteurs suivant : 

• Le Vendéopôle 

• Le secteur de la Bégaudière à St-Gilles-Croix-de-Vie 

• Le secteur du Gâtineau à St-Hilaire-de-Riez 

• Le Port de Brétignolles-sur-Mer 

• Les contournements routiers de Landevieille, de La Chaize 

Giraud, de L’Aiguillon sur Vie, de Brétignolles sur Mer et de Brem 

sur Mer. 

 

 

Méthodologie d’élaboration de l’évaluation 
environnementale 
 

L’évaluation environnementale, rendue obligatoire par le décret du 27 

mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des documents 

d’urbanisme sur l’environnement, permet d’intégrer, dès l’élaboration du 

SCoT, une réflexion poussée sur l’environnement, qui doit également se 

révéler force de proposition en termes de projet et de suivi des principes 

actés. 

D’une part, cette évaluation comporte une analyse de l’état initial de 

l’environnement et de ses perspectives d’évolution, ainsi qu’une analyse 

des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 














